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Mesdames, Messieurs, chers collègues élus,

Vous trouverez ci-après le rapport d’activités de la Communauté de communes 
des Coëvrons pour l’année 2023. 

Celui-ci met en exergue les thématiques à enjeux, dans les domaines 
aussi diversifiés que ceux de l’économie, l’environnement, le patrimoine, 
l’attractivité, la culture, le sport, l’enfance et la jeunesse, la cohésion sociale 
et la santé, l’aménagement du territoire, la gouvernance, la communication, 
la démocratie locale, le tout dans un équilibre budgétaire sain.

Les événements liés au 10e anniversaire de notre collectivité, indiqués de 
part et d’autre par les services impliqués, ont agrémenté les activités tout au 
long de l’année écoulée.

Préparer l’avenir avec ambition et assurer le quotidien avec pragmatisme, 
c’est ce à quoi nous nous sommes engagés et nous nous efforçons toujours 
de réaliser au mieux avec les capacités qui sont les nôtres.

Je vous souhaite bonne lecture de ce rapport.

Joël BALANDRAUD

Président 
de la Communauté de 
communes des Coëvrons
Maire d’Evron

EditO
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2023 En iMAgES

Mise en accessibilité de la gare 
d’Evron

Inauguration en septembre des travaux de mise en 
accessibilité de la gare d’Evron en présence de Christelle 
Morançais, Présidente de la Région Pays de la Loire, Gaëlle 
Le Roux, Directrice régionale SNCF Gares & Connexions et 
Joël Balandraud, Président de la Communauté de communes 
des Coëvrons.

Record de fréquentation 
au Musée de Préhistoire

Plus de 53 000 visiteurs ont découvert 
en 2023 le site de la vallée des grottes 
de Saulges et son Musée de Préhistoire.

Un livret pour l’inclusion 
dans le sport 

Dans le cadre du Projet Erasmus+ 
sport, le service jeunesse a élaboré un 
livret pédagogique d’activités sportives 
permettant l’inclusion de tous.

Signature de la 
convention Culture 

L’Etat, le Département de la 
Mayenne et les Coëvrons ont signé la 
convention culturelle intercommunale 
pluriannuelle 2023-2026 en décembre 
dernier.

Des sportives de haut niveau 
récompensées

Pour la 2e année consécutive, la Communauté de  
communes des Coëvrons apporte un soutien financier aux 
jeunes sportifs de haut niveau, licenciés ou formés dans un 
club du territoire des Coëvrons et inscrits sur les listes du 
ministère des Sports.

Les services techniques ouvrent leurs 
portes

Ateliers, expositions, échanges... étaient au programme 
de cette journée au cours de laquelle 200 personnes ont 
découvert le travail des femmes et des hommes qui oeuvrent 
au quotidien pour soigner le cadre de vie des Coëvronnais.

Trail des Petites Cités de Caractère

Première édition du Trail des Petites Cités de Caractère 
organisée par l’Office de Tourisme de Sainte-Suzanne - Les 
Coëvrons avec près de 230 coureurs.

Soirée des Coëvrons

Première soirée des Coëvrons en mai pour faire connaître le 
projet de territoire : Horizon 2040. Une belle occasion pour 
valoriser les actions et initiatives répondant au projet avec 
la remise de prix « Les Coëvrons d’or ». 

Une année test pour la 
redevance incitative

Les habitants de Vimartin-sur-Orthe 
ont expérimenté la mise en place 
de la redevance incitative avant sa 
généralisation en 2024 à l’ensemble 
des Coëvrons.

Un service de location
de vélo électrique

Depuis le 1er janvier 2023, la 
Communauté de communes des 
Coëvrons propose aux habitants de 
louer des vélos à assistance électrique 
pour leurs déplacements.

Inauguration du bassin 
sportif

Désormais couvert, le bassin sportif 
du Jardin aquatique peut accueillir 
les nageurs toute l’année. La famille 
d’Alain Vadepied, architecte, a évoqué 
avec émotion l’histoire de cette 
piscine ludique et novatrice lors de 
l’inauguration.

Inauguration de la Maison
des associations

La Maison des associations « Les Passerelles » accueille 
depuis l’automne des structures coëvronnaises oeuvrant 
dans le domaine des solidarités : les Restos du Coeur, 
l’Espadon et la Corne d’Abondance.
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économiqueS

1.



9    8

Accompagner les politiques 
économiques endogènes 

et prospecter à l’extérieur (…)

• Déployer une stratégie
de développement économique : 

créer un modèle coëvronnais
•Accompagner des porteurs de projet 

et des entreprises 
• Développer et mettre en oeuvre 

une gestion prévisionnelle
 des emplois et des compétences 

territoriales

fInAlItéS

Une année charnière pour l’Agora 
avec la constitution d’une nouvelle équipe

Le service développement économique des Coëvrons est installé à  
l’Agora, Maison de l’économie. L’équipe a été entièrement renouvelée 
durant les premiers mois de l’année. 
Une série de rencontres individuelles et collectives avec les 
principales entreprises, les partenaires économiques, les élus et 
enfin les utilisateurs de l’Agora ont permis de faire un état des lieux 
des besoins et de définir les priorités d’actions. 
L’année 2023 s’est inscrite dans une volonté d’aller au-devant 
des entreprises des Coëvrons et des acteurs indispensables à leur 
développement : lycées, acteurs de l’habitat des jeunes actifs, de 
l’emploi… 
Au-delà d’un état des lieux, ces nombreuses rencontres ont également 
permis de mobiliser les entrepreneurs et partenaires pour donner 
plus d’impact aux actions de développement économique à suivre. 

L’Agora, c’est le nom de ces lieux d’échanges et de commerces au 
cœur des villes de la Grèce antique. C’est aussi le nom choisi pour la 
Maison de l’économie des Coëvrons. 
Cet espace, situé au 92 rue des Prés à Evron, a engagé sa mue 
pour accueillir plus d’entrepreneurs et plus d’animations, et être le 
reflet de la vitalité économique. Le lieu doit devenir le lieu naturel 
de rencontres entre professionnels du territoire, ainsi que la porte 
d’entrée pour les nouveaux arrivants. 

miSSion développement
économique
L’appui aux projets économiques

ObJEctIfS

budgEt

Fonctionnement
Dépenses : 263 426 €
Recettes : 180 808 €

Investissement : 
Dépenses : 452 421 €

Recettes : 0 €

Une série de rencontres avec les utilisateurs récents 
de l’Agora a permis d’adapter les lieux et leur 
organisation à leurs attentes, avec notamment un 
agrandissement de l’espace dédié au coworking 
(accueil de télétravailleurs et d’entrepreneurs 
indépendants) qui permettra l’accueil d’un public 
régulier plus nombreux.
Une nouvelle tarification avec des abonnements 
annuel et semestriel de coworking a été mise en 
place afin de faciliter l’usage régulier des espaces de 
l’Agora et de faciliter la participation des entreprises 
à la vie du lieu. 
Un nouveau partenaire, l’APESS (Associations pour 
la Promotion de l’Economie Sociale et Solidaire), 
assurera des permanences à l’Agora pour les acteurs 
économiques qui se développent.

Un nouveau programme 
d’animations ouvert à tous les 
entrepreneurs

Durant l’année, dix animations (hors afterworks) ont 
été organisées sur des sujets volontairement très 
variés : la création ou la transmission d’entreprise, le 
commerce en ligne (avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de la Mayenne), l’intelligence artificielle, 
l’écologie industrielle, les nouvelles formes de 
recrutements, l’accueil de salariés porteurs de 
handicaps… Autant de sujets pour lesquels l’Agora a 
organisé ou accueilli des ateliers, des conférences et 
autres moments d’échanges pour faciliter l’accès à 
la bonne information. 

Un rendez-vous mensuel pour les 
professionnels des Coëvrons : 
l’afterwork Agora

Chaque mois, l’Agora organise un afterwork, en 
partenariat avec l’Office de Tourisme. A Evron, 
Montsûrs, ou encore au Bois du Tay, les professionnels 
apprécient de se retrouver et de découvrir de 
nouveaux visages. Bien se connaître, c’est la base 
de collaborations futures. Du dirigeant d’entreprise 
industrielle au créateur d’entreprise, en passant par 
l’enseignant de lycée ou le télétravailleur, le public de 
chaque afterwork est riche de sa variété.
Ce rendez-vous est devenu un outil pour faciliter 
les rencontres entre professionnels, pour accélérer 
l’intégration de nouveaux professionnels ou 
commerçants arrivés sur le territoire qui gagnent 
ainsi en temps pour connaitre leurs partenaires 
potentiels. 



11    10

Une porte d’entrée vers l’emploi

L’Agora accueille des partenaires de l’emploi 
(France Travail, Cap Emploi, la Mission Locale…) 
qui y assurent des permanences régulières. Le lien 
privilégié de l’Agora avec les entreprises facilite le 
lien entre demandeurs d’emplois suivis et monde de 
l’entreprise. Le quasi plein emploi qui caractérise les 
Coëvrons conduit à intensifier l’accompagnement 
vers l’emploi des publics qui en sont le plus éloignés.
L’Agora a ainsi participé le 24 octobre à 
l’organisation, avec Vert Avenir et l’association Etic 
53, d’un après-midi job dating à Evron, avec des 
candidats et recruteurs autour de plusieurs séances 
de sports. Une expérience originale qui a permis des 
rencontres intéressantes. 

Une action de promotion des métiers 
de l’industrie avec les collèges

Le 14 décembre, 71 élèves du Collège Paul 
Langevin ont participé à une journée de découverte 
des métiers de l’industrie. Ateliers en matinée 
et visite d’entreprises l’après-midi. Cette journée 
co-organisée avec le Campus des Métiers et des 
qualifications de l’Industrie en Pays de la Loire sera 
renouvelée dans plusieurs établissements en 2024. 
Une série de visites d’entreprises coëvronaises a 
été organisée pour une quinzaine de professeurs 
du Collège Sacré-Cœur d’Evron. Là aussi, les retours 
positifs invitent à renouveler l’opération. 

Le Club des entrepreneurs 
des Coëvrons

Le club a installé son siège au sein de l’Agora 
dès l’ouverture du lieu. Ce sont une vingtaine 
d’entrepreneurs employant plus de 3 500 salariés 
sur le territoire qui se retrouvent chaque mois pour 
partager leurs expériences de dirigeants et construire 
de nouvelles actions collectives au bénéfice du 
développement économique des Coëvrons. Le 
club est un partenaire clé de l’action économique. 
L’équipe de l’Agora en assure l’animation à un rythme 
mensuel. Le Club est également particulièrement 
mis à contribution pour les animations en direction 
des collèges et lycées. 
Sept animations ont été organisées par le Club, 
avec notamment la découverte du camping d’Evron 
ou encore d’artisans gribouilleurs, tiers-lieu de 
créativité de Sainte Suzanne.

Une première action de mécénat 
et sponsoring d’entreprises

L’Agora et le service Patrimoine ont organisé une soirée 
pour présenter le Festival d’Arts Sacrés d’Evron pour 
une première opération de mécénat d’entreprises. Les 
dirigeants d’entreprises ont été très réceptifs et se sont 
engagés à apporter un appui financier à cet évènement 
à fort rayonnement prévu pour juillet 2024. 
Cette démarche pourra être renouvelée à l’échelle des 
Coëvrons.

Deux programmes de l’Etat pour 
inscrire l’action économique des 
Coëvrons dans des stratégies 
nationales

> Territoires d’Industrie 2023-2027 :
L’Etat a retenu partout en France une série de territoires 
où l’industrie est fortement présente et qui ont mis en 
place une stratégie spécifique pour aider ce secteur à se 
développer. Les Coëvrons, avec un tiers de l’emploi total 
porté par ses industries, ne pouvaient pas rester hors 
de ce programme national. Ce programme ouvre droit à 
des financements pour les projets d’entreprises et ceux 
du territoire autour de la formation, de l’environnement, 
de l’innovation ou encore de l’aménagement de parcs 
d’activités plus en phase avec les besoins actuels et 
futurs. 
Les Coëvrons se sont associés avec la Communauté 
de communes voisine de Loué-Brûlon-Noyen en Sarthe 
afin de porter un projet commun. Territoires d’Industrie 
Coeur de Maine est né et constituera le principal 
territoire industriel entre Laval et Le Mans. 

L’action des quatre années à venir (2023-2027) sera 
co-pilotée par les collectivités et les industriels eux-
mêmes. 
Léonard Didiot, directeur de Bel Evron, associé à 
Jean-Noël Ravé, vice-président de la Communauté 
de communes des Coëvrons à l’économie, forment le 
binôme qui animera ce programme. 

> Atelier des Territoires 2024-2025 : 
Les Coëvrons ont été retenus avec cinq autres 
collectivités en France afin d’initier une démarche 
de redéfinition d’une stratégie de développement 
économique et la feuille de route qui en découle. Inventer 
de nouvelles formes d’accueil et d’accompagnement 
d’entreprises (zones d’activités, activités économiques 
et de formation dans la ville, aménagements d’espaces 
pour les activités de services, développement de 
formations…), construire une attractivité qui facilite 
l’accueil de nouvelles entreprises et de nouveaux actifs. 
Le programme couvrira 2024 et 2025.

Accompagner les créateurs 
et repreneurs d’entreprises

L’Agora accompagne les créateurs et repreneurs 
d’entreprises,  notamment par l’octroi de prêts d’honneurs :  
126 500 € d’aides engagées, soit 15 entrepreneurs 
accompagnés.
Les projets ont représenté 24 emplois directs créés 
ou maintenus au démarrage. Les prêts d’honneur ont 
permis un total de 902 948 € de prêts bancaires pour 
les projets retenus.
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Assurer un service de collecte 
de proximité optimal 

pour tous les usagers du territoire

Améliorer la qualité du service 
pour les habitants 

fInAlItéS

Une augmentation des tonnages

La quantité de déchets totale a augmenté en 2023 par rapport à 2022. 
Cela peut s’expliquer par la reprise du secteur du BTP, engendrant une forte 
hausse des tonnages. 

Les déchets recyclables « emballages » ont augmenté, ceci est sûrement 
une conséquence de la communication de la mise en place de la Redevance 
incitative. Le verre présente une légère baisse. Cependant, nous avons eu 
des problématiques de vidages et nous pouvons supposer que les usagers 
ont stocké chez eux en décembre. Le papier illustre une baisse, certainement 
pour les mêmes raisons que le verre. 

Les tonnages d’ordures ménagères ont baissé, ceci est en lien avec 
l’augmentation des emballages triés ainsi que la communication sur la 
Redvance incitative. 

miSSion environnement
Traitement et collecte des déchets

ObJEctIfS

budgEt

Fonctionnement
Dépenses : 3 364 739 €
Recettes : 1 797 178 €

Investissement
Dépenses : 688 252 €

Recettes : 53 718 €

Mise en place de la Redevance incitative

Du 1er janvier au 31 décembre 2023, la commune de 
Vimartin-sur-Orthe a fait l’objet d’une année blanche ; les 
habitants devaient utiliser le badge d’accès pour ouvrir les 
conteneurs d’ordures ménagères mais étaient redevables de 
la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères au même titre 
que le reste du territoire. 

Cette année test a permis de résoudre un grand nombre de 
problèmes rencontrés et d’établir la grille tarifaire en vigueur, 
basée sur la moyenne des dépôts effectués en prenant en 
compte une augmentation du tri et, par conséquent, une 
réduction des ordures ménagères. 

D’octobre à décembre, le service Valorisation des Déchets a 
réalisé des permanences dans les mairies des communes du 
territoire, samedi inclus, pour permettre à chacun de venir 
chercher son badge dans les meilleures conditions. 

La rencontre des administrés était le moyen idéal pour 
répondre à toutes les interrogations, rassurer et donner les 
informations nécessaires pour un démarrage au 1er janvier 
2024 dans les meilleures conditions.
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•Pôle ingénierie Voirie et Réseaux 
Divers (VRD)

•Pôle ingénierie Bâtiments

•Harmoniser les process de conduite 
d’opération sur l’ensemble du 

territoire pour apporter un soutien 
technique aux communes

•Anticiper et planifier 
les investissements à plus 

ou moins long terme

fInAlItéS

Au-delà du patrimoine bâtimentaire de la Communauté de communes des 
Coëvrons (86 bâtiments représentant une surface plancher de 45 000 m²), 
le pôle Ingénierie VRD suit les travaux d’entretien et de rénovation d’un 
patrimoine viaire conséquent de 890 km de voirie et 400 km de chemins 
de randonnée.

Entretenir les réseaux consiste en diverses actions curatives, réparatrices, 
préventives telles que :
> des renforcements de chaussées
> des reprises d’enrobés
> des reprises ou créations de signalisations horizontales (marquages) ou 
verticales (panneaux)
> des réfections de fossés, de structure de voirie…

L’ingénierie VRD travaille également sur le périmètre des « travaux neufs » 
tels que :
> l’aménagement des abords de bâtiments
> les réaménagements des profils en travers de chaussée trop large vers 
une intégration des modes de circulations douces
> le réaménagement de plans d’eau (ex. : Bais - notre photo)…

Parallèlement à ces indications, la Communauté de communes a lancé un 
diagnostic de ces ouvrages d’art. Le CEREMA (Centre d’études et d’expertise 
sur les risques, la mobilité et l’aménagement a permis aux collectivités du 
territoire de recevoir en juin 2022 un « carnet de santé » de certains de 
leurs ponts, répondant ainsi aux exigences de suivi sur « le long terme » de 
leur patrimoine. Ce diagnostic a induit la nécessité de se pencher en 2023 
sur la réparation de 3 ouvrages présentant des risques sécuritaires. Ainsi, 
les communes de Vimartin-sur-Orthe, Vaiges et Saulges concernées par des 
ouvrages qualifiés « à risques sécuritaires » sur le périmètre communautaire 
ont fait l’objet d’une prise en charge de travaux de remise en bon état de 
marche.

miSSion patrimoine 
technique
Pilotage technique

ObJEctIfS

budgEt

Fonctionnement
Dépenses : 330 654 €

Recettes : 55 226 €

Investissement 
Dépenses : 137 601 €

Recettes : 0 €

Les acquisitions matérielles

Le parc roulant de la Communauté de communes des Coëvrons fait l’objet 
d’une attention particulière au regard :

> des performances matérielles pour mettre en adéquation l’efficience du 
service avec les attendus du terrain
> de la qualité de vie au travail des agents

Au sujet des acquisitions 2023 :
> un tracteur neuf a été acquis pour 110 760 € afin d’y atteler un ensemble 
pour mener, dans de bonnes conditions, les opérations d’accoroutiste de 
l’Unité technique d’Evron
> un ensemble tracteur, rotobroyeur, débroussailleuse a été acquis pour  
207 118 € afin d’effectuer des opérations similaires pour l’Unité technique 
Nord
> un camion de 26 tonnes a été acquis au montant de 118 560 € pour 
l’Unité technique ouest
> un fourgon avec une boîte automatique a quant à lui été acheté pour 
34 836 € afin d’y atteler le désherbeur à eau chaude de l’Unité technique 
d’Evron. Le choix d’une boîte automatique, plus onéreux, répond à 2 
problématiques identifiées à l’usage de l’engin attelé. Pour le désherbage 
à eau chaude, le véhicule doit sans cesse « patiner » pour les surplaces 
d’actions et l’embrayage en pâti. Le chauffeur, quant à lui, embraye et 
débraye sans discontinuer, développant des risques aigus de troubles 
musculo-squelettiques.

Portes ouvertes de l’Unité technique d’Evron

Le 18 octobre 2023, des portes ouvertes ont été organisées dans le cadre 
des 10 ans des Coëvrons permettant aux habitants et à certains élèves de 
filières pro du territoire de découvrir les métiers du technique.

miSSion patrimoine 
technique
Interventions techniques • Maintenance et sécurité des 

bâtiments 
• Maintenance et gestion des 

véhicules
• Espaces verts 

• Voirie, eau et éclairage public 

•Rendre un service de qualité, tout 
en réalisant des économies d’échelle 
•Homogénéiser les « pratiques » sur 

l’ensemble du territoire
•En phase de mutualisation des 
services techniques communaux 

réaliser une substitution transparente 
pour l’administré

fInAlItéS

ObJEctIfS

budgEt

Fonctionnement
Dépenses : 5 607 966 €

Recettes : 843 078 €

Investissement 
Dépenses : 739 321 €

Recettes : 0 €
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• Accueillir et conseiller les visiteurs 
dans les bureaux d’information

• Mettre en place des campagnes 
de promotion et de communication 

numériques sur la destination  
« Sainte-Suzanne les Coëvrons » 
• Informer et échanger avec les 

professionnels du tourisme
• Développer des services annexes 

en bureaux d’information touristique : 
billetterie...

• Apporter aux visiteurs l’information 
la plus qualifiée possible

• Donner une image verte, 
patrimoniale et familiale 

• Participer à la mise en notoriété 
du territoire

• Fédérer une communauté de 
professionnels du tourisme

• Développer l’offre de loisirs, 
en particulier pour les familles 

excursionnistes (à moins d’1h de route).

fInAlItéS

Les aléas météorologiques ont plutôt profité à notre territoire rural grâce à 
la palette d’offres de découvertes et d’animations culturelles, patrimoniales, 
de nature et de loisirs. La fréquentation était davantage étalée sur la journée, 
on a alors moins ressenti le flux comparé à 2022, elle était concentrée le 
matin avec les fortes chaleurs.

La saison estivale 2023 obtient de bons taux de fréquentation des Offices de 
Tourisme des Coëvrons, supérieurs à 2022 et à 2019 pour Sainte-Suzanne 
qui obtient à nouveau une année record, + 55% de demandes au guichet 
comparé à 2019 nous obligeant à revoir les périodes d’ouvertures en 2024 
et qui a aussi profité des passages télé de Capital, BFM et France 3. Des taux 
égaux à 2019 sur Evron, la fréquentation reflète le passage des visiteurs 
durant les périodes de billetterie (Festival d’Arts Sacrés, estivales, Nuits de 
la Mayenne) qui ont bien fonctionné.

L’année 2023 est marquée par la refonte du site internet de l’Office  
www.coevrons-tourisme.com. Il a été remis au goût du jour en répondant aux 
demandes les plus fréquentes « que faire à Sainte-Suzanne en 2h ?», « que 
faire à Sainte-Suzanne en 1 journée ? », les incontournables du territoire 
permettant une navigation plus fluide et intuitive pour les visiteurs.

Le numérique en chiffres : 
> 2 500 abonnés sur Facebook, + 47 % par rapport à 2022
> 1 920 abonnés sur Instagram, + 43 % par rapport à 2022
> les pages les plus consultées sur le site www.coevrons-tourisme.com 
sont la randonnée, l’agenda et Sainte-Suzanne

miSSion développement 
touriStique
Offices de tourisme

ObJEctIfS

Le maillage continue !
Constitué d’élus locaux, de bénévoles de membres du conseil de 
développement, et assisté par les services techniques et le service tourisme 
de la Communauté de communes des Coëvrons, le conseil de la randonnée, 
toujours plus motivé que jamais, a terminé le balisage de la boucle n°7 en 
2023 : Assé-le-Bérenger, Saint-Georges-sur-Erve et Voutré (37 km). La boucle 
est désormais balisée permettant d’atteindre le chiffre symbolique des 500 
km de sentiers balisés. Elle a été inaugurée le 23 septembre dernier avec 
plus de 130 participants. 

Le conseil de la randonnée va prochainement baliser entre certaines 
boucles afin de pouvoir faire un circuit complet des Coëvrons et allonger 
ainsi la durée de séjour grâce à la randonnée.

Le balisage de ce patrimoine naturel permet de développer l’offre touristique, 
de rendre notre territoire plus attractif, mais également de s’adresser à tous 
les Coëvronnais. 

miSSion développement 
touriStique
Conseil de la randonnée

•Concevoir et baliser des boucles 
multi-randonnées sur tout le territoire 
(praticable pédestre, VTT et équestre)
•Valoriser et promouvoir l’activité de 
randonnée auprès de la population 

locale

•Mailler tout le territoire coëvronnais 
en boucles multi-randonnées d’ici 

2026
•Interconnecter le réseau avec les 

intercommunalités voisines
•Impliquer les Coëvronnais dans 
la préservation des sentiers de 

randonnée

fInAlItéS

ObJEctIfS

budgEt

Fonctionnement
Dépenses : 12 702 €

Recettes : 0 €

Investissement 
Dépenses : 4 760 €

Recettes : 0 €

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 620 662 €
Recettes : 269 824 €

Investissement
Dépenses : 22 742 €

Recettes : 0 €
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•Aboutir à une fréquentation 
à 50 000 entrées en 2025

•Renouveler la muséographie 
en 2027

•Aboutir à un chiffre d’affaires
 de 200 000 € par an

•Maintenir un niveau de 42 000 
entrées au musée et aux grottes
•Programmer des animations 

autour du Musée
•Créer de nouvelles médiations

•Développer l’e-réputation du site

fInAlItéS

Une fréquentation en hausse
L’année 2023 se révèle être la meilleure année du Musée de Préhistoire en 
terme de fréquentation des publics :
> Une fréquentation globale de 53 171 visiteurs (+10.39 %), dont 12 950 
scolaires (+24.50 %) et 36 251 individuels
> La forte augmentation des scolaires est à l’origine de l’augmentation 
globale de la fréquentation du site
> Les publics scolaires se stabilisent à environ 20 % des visiteurs accueillis, 
un ratio que la structure souhaite conserver
> Les augmentations futures de la fréquentation seront portées par le 
renouvellement de l’exposition temporaire, les médiations en extérieur, les 
évènementiels et la stratégie d’offres culturelles
> Une régie de recettes de 278 977 euros (+22 %)
> Le succès de la mise en place de la billetterie en ligne du musée de 
Préhistoire se confirme avec 60 % des tickets individuels vendus sur internet

Des leviers d’attractivité renouvelés

> Souhait de mise en place d’actions écoresponsables afin de favoriser un 
tourisme durable sur le site
> Réflexion sur le renouvellement de la future exposition temporaire et des 
programmes d’offres sportives en lien avec l’actualité des Jeux olympiques

miSSion rayonnement 
patrimonial
Musées

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 1 021 293 €
Recettes : 700 434 €

Investissement 
Dépenses : 71 017 €
Recettes : 53 371 €

Création de parcours de trail permanent et d’une boucle 
évènementielle
Depuis quelques années, une évolution des pratiques 
touristiques est observée, avec une progression 
importante du nombre de visiteurs souhaitant découvrir 
le territoire des Coëvrons en pratiquant l’itinérance 
douce, dont le trail, et en recherche d’espaces naturels 
préservés propices à cette pratique.

En ce sens, les services Sport et Tourisme de la 
Communauté de communes des Coëvrons structurent 
depuis fin 2021 une offre Trail en développant des offres 
courtes et longues distances, également familiales, 
propices au développement de séjours sportifs, 
patrimoniaux et touristiques sur la zone du territoire 
des Coëvrons définie par les Petites Cités de Caractère 
(Saulges, Saint-Pierre-sur-Erve et Sainte-Suzanne-et-
Chammes). Ainsi, 10 parcours de trail répartis sur 
l’ensemble des 3 cités de Caractère de Sainte-Suzanne-
Chammes, Saint-Pierre-sur-Erve, Saulges dont une boucle 
à vocation évènementielle de 53 km passant par les trois 
Petites Cités de Caractère ont été pensés.

Ce projet a coûté 17 000 € et a été financé à 80 % par 
une subvention européenne dans le cadre du programme 
Leader.

En 2023 a eu lieu le premier trail des Petites cités de 
caractère le 17 septembre dernier ayant réuni pas moins 
de 230 coureurs sur la « petite » et « grande diabolique ».

Sur le volet communication avec notre partenaire ON 
Piste : ce sont 3 000 utilisateurs uniques qui sont allés 
voir les parcours sur l’application entre juin et novembre, 
près de 4 000 pages parcours ont été vues et plusieurs 
professionnels ont déjà accueilli des coureurs chez eux, 
montrant les retombées économiques déjà visibles.
Le jeu concours avec ON PISTE est apparu 52 000 fois 
sur les écrans de portables, et a permis de gagner 400 
abonnés sur Instagram et 115 sur Facebook.

Sans nul doute que le trail est une pratique qui va 
contribuer largement à rendre le territoire attractif à 
une nouvelle cible de visiteurs, et bientôt une véloroute 
contribuera également à renforcer l’offre touristique du 
territoire des Coëvrons…
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• Maintenir ou améliorer la 
biodiversité des sites par la gestion
• Restaurer des habitats naturels 

• Faire des sites de véritables atouts 
patrimoniaux du territoire 

des Coëvrons 
• Concilier la préservation des sites et 

le développement d’activités 
de tourisme et de loisirs

• Gérer des habitats naturels 
et des espèces

• Améliorer et valoriser les 
connaissances naturalistes

• Développer l’accueil et l’information 
du public

fInAlItéS

Bois du Tay : un site prisé des chiroptères
 
Une colonie de reproduction 
de chauves-souris (Petit 
rhinolophe) est installée dans 
les combles de la chapelle 
avec une trentaine d’individus 
présents en 2023 (femelles 
avec jeunes). 

A noter la présence d’une 
autre colonie de reproduction 
(Sérotine commune) dans les 
combles du gîte de groupe au centre d’hébergement du Bois du Tay. Plusieurs 
colonies de Pipistrelles ont également été recensées au niveau des bungalows 
du centre d’hébergement.

Afin de garantir durablement la préservation des chiroptères, un projet 
d’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) a été validé fin 2023 pour 
le site du Bois du Tay. L’APPB est un dispositif réglementaire de protection 
de la nature et de la biodiversité. Il vise à préserver un milieu de vie abritant 
une ou plusieurs espèces animales et/ou végétales sauvages protégées. Il 
a pour objet de réglementer ou d’interdire l’exercice de certaines activités 
susceptibles d’altérer, de dégrader ou de détruire le biotope.

miSSion rayonnement 
patrimonial
Préservation et valorisation 
des espaces naturels

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 182 147 €
Recettes : 134 880 €

Investissement
Dépenses : 216 544 €

Recettes : 19 836 €

De nouveaux moyens de médiation mis en place ou en 
cours d’élaboration

L’équipe du Musée de Préhistoire suit les nouvelles 
tendances et l’intérêt grandissant des visiteurs pour les 
enjeux d’avenir et les nouvelles technologies.

> Déploiement de nouvelles médiations en extérieur 
autour de la nature et des métiers de l’archéologie
> Déploiement des visites en réalité mixte Hololens dans 
l’espace du Musée de Préhistoire pour offrir une surcouche 
de médiation numérique aux collections archéologiques et 
permettre de découvrir l’espace différemment
> Conceptualisation et préfiguration de nouvelles 
activités en Hololens dans la salle pédagogique et dans la 
grotte Rochefort

Une présence sur internet toujours attractive

- Environ 2 posts par semaine sur les réseaux sociaux 
(Facebook et Instagram)

- Une communauté stable en légère hausse : 1 500 
abonnés Facebook et 145 sur Instagram
- Une note moyenne de 4.4/5* sur Google avec plus de 1 
400 avis marquant un très fort taux de satisfaction

Un positionnement comme site de référence

> Animation d’un cycle de cours à l’université du Maine 
pour les licences pro Médiation du Patrimoine
> Accueil des étudiants de la licence Histoire, spécialité 
Patrimoine de l’UCO Laval
> Rencontre sur le site de Saulges des étudiants des 
licences et masters de l’ESTHUA d’Angers.
> Sollicitations d’organismes spécialisés en médiation 
préhistorique pour intervenir en tant que formateurs 
(CPIE Val de Vilaine)
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Butte du Montaigu : conforter la 
gestion du site par la pratique 
de l’écopaturage 
La dynamique de la végétation tend à fermer 
progressivement les vues depuis et sur le Montaigu. 
Depuis le milieu du siècle dernier, la lande a régressé pour 
être gagnée par de vastes étendues de fougères, et de 
nombreux espaces ont été colonisés par une végétation 
arbustive et arborescente. 
Pour remédier à cette évolution, la Communauté de 
communes des Coëvrons s’est engagée dans un plan 
de gestion du site. Les intérêts de cette gestion sont : 
paysagers, écologiques, archéologiques et architecturaux. 
Le principe général est de gagner de la prairie sur la lande 
et de la lande sur la forêt. 

Suite à l’abattage d’un peuplement de résineux (épicéas), 
opération inscrite au plan de gestion du site, une nouvelle 
unité de gestion a été récemment définie et a permis en 
2023 la réalisation de travaux d’aménagement pour la 
mise en place d’un écopaturage dès le printemps 2024.
Cette opération a été réalisée en grande partie par le 
Chantier Vert Avenir des Coëvrons.

Site Natura 2000 « bocage de 
Montsûrs à la forêt de Sillé-le-
Guillaume »
Le site Natura 2000 « Bocage de Montsûrs à la forêt de 
Sillé-le-Guillaume » est situé au cœur des Coëvrons. Il 
couvre une superficie de 10 245 ha (soit près de 13% 
du territoire des Coëvrons). L’objectif premier de ce site 
Natura 2000 est de permettre le maintien dans un bon 
état de conservation (ou la restauration) des espèces et 
habitats naturels ayant justifié la désignation du site. Les 
actions de cette mission sont priorisées en fonction des 

enjeux locaux identifiés dans le Document d’Objectifs 
(DOCOB), de leur faisabilité et de l’historique d’animation 
du site. 
La Communauté de communes des Coëvrons est la 
structure porteuse du site Natura 2000 et a accepté le 
renouvellement du conventionnement avec la Région Pays 
de Loire et l’Europe pour la période allant du 01/01/2023 
au 31/12/2024. Le CPIE du Bas Maine a quant à lui 
été désigné comme structure animatrice du site. La 
Communauté de communes n’engage pas de financement 
en propre dans ce projet, mais conserve la responsabilité 
de la gestion des crédits. L’opération est financée à 100% 
par la Région et l’Europe (FEDER).

Les agriculteurs du site ont été démarchés dans le 
cadre du dispositif « Mesures agroenvironnementales et 
climatiques (MAEC) ». 

En 2023, 21 agriculteurs se sont engagés sur des 
MAEC (29 signataires en moins par rapport à la période 
précédente), pour une surface globale de 977 ha (contre 
2557 ha auparavant).
Ces différences s’expliquent par : 
> l’absence d’animation sur le site Natura 2000 entre 
2018 et 2021, une (re)mobilisation des acteurs difficile en 
2021 et 2022
> des cahiers des charges perçus comme (trop) 
contraignants sur plusieurs mesures proposées
> des difficultés à intégrer une mesure (et son cahier 
des charges) à cause d’une obligation qui ne peut être 
respectée, souvent liée au chargement à l’hectare 
demandé

Il s’agit également d’accompagner les porteurs de projets 
dans les démarches réglementaires (coupes d’arbres, 
arrachage de haies…), et faire le lien avec le service 
urbanisme des Coëvrons, ainsi que les services de la DDT.   
Enfin, le CPIE accompagne et conseille sur les demandes 
de subvention départementale à :
> la plantation de haies ou la restauration de linéaires 
existants
> la création ou la restauration d’arbres têtards

Site Natura 2000 « Vallée de l’Erve » / Site des grottes de Saulges : 
à l’épreuve d’un ravageur redoutable 
 
La formation à buis sur le site Natura 2000 de la Vallée 
de l’Erve est connue pour être la plus importante du grand 
ouest. Elle participe à la diversité floristique du site, à la 
qualité et la singularité du paysage de la vallée des grottes 
notamment.
L’introduction d’espèces invasives, ou espèces exotiques 
envahissantes, est considérée par l’Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature comme la troisième cause 
d’érosion de la Biodiversité à l’échelle mondiale, après la 
dégradation ou la perte d’habitats et la surexploitation. 
Parmi ces espèces exotiques envahissantes, quelques-
unes peuvent modifier, de manière significative et 
spectaculaire, un écosystème, comme la Pyrale du buis 
(Cydalima perspectalis) récemment introduite en France 
où elle dévaste les peuplements de buis.
Originaire d’Asie, elle est tout d’abord signalée en 
Allemagne en 2007, puis se répand en Europe et au-delà, 
dans plus de 36 pays en 13 ans.
En France, signalée dès 2008, elle est aujourd’hui présente 
dans tous les départements. Des dégâts sont remarqués 
dans les espaces naturels depuis 2012 (principalement 
sur la façade est et le tiers sud du pays).
Jusqu’ici très peu touchée par la Pyrale du buis, la buxaie 
de la vallée des grottes a fait l’objet d’une attaque très 
virulente de cette espèce au cours de l’été 2023.
La préservation et le devenir de la buxaie étant 
une préoccupation majeure pour ce site d’intérêt 
communautaire, une étude a été commandée auprès de 
plusieurs universitaires d’Angers dans le cadre d’un projet 
tuteuré en Licence Professionnelle. 

Dans un premier temps, un état des lieux de l’état sanitaire 
de la buxaie a été réalisé. Il a pu être établi que la quasi-
totalité des buis a subi une défoliation complète en 2023.
Les étudiants se sont ensuite attachés à proposer des 
solutions et méthodes de lutte contre la Pyrale du buis :
> Renforcer la capture des pyrales (adultes) sur le site à 
l’aide de pièges à phéromones,
> Favoriser la lutte biologique avec l’installation de 
nouveaux nichoirs à mésanges et gîtes à chauves-souris 
(prédateurs de la pyrale),
> Inscrire le suivi et la lutte dans le temps, mais aussi 
mesurer l’efficacité de la prédation des chiroptères par 
le biais de diverses techniques telle que l’analyse ADN 
environnemental (ADNe). Cette technologie permettra de 
savoir si les chiroptères présents sur le site consomment 
la Pyrale du buis (analyse ADN des guanos).
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conforter 
leS pratiqueS 
culturelleS 
et SportiveS

4.
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• Développer l’accessibilité 
des médiathèques

• Accompagner les usagers 
et les lecteurs

• Conforter l’équité et l’irrigation du 
territoire

• Favoriser l’autonomie des usagers et 
des lecteurs

• Elargir les horaires d’ouverture
• Diversifier les usages

• Simplifier l’accès au numérique pour 
les usagers

• Renforcer la diversité des approches 
ludiques transversales et solidaires

• Assurer la circulation des 
documents sur le territoire

• Maintenir la diversité des actions

fInAlItéS

Salon des auteurs, illustrateurs, 
éditeurs des Coëvrons

Les bibliothécaires du réseau lecture des Coëvrons ont eu à cœur de célébrer 
l’écriture, ainsi que les métiers du livre, ce samedi 24 juin 2023.

Des tables rondes ont été proposées à la librairie Quelle Histoire ! 
nouvellement installée rue de la Fontaine à Evron : 
> Rencontre avec des auteurs de romans policiers : Claude Poulain de la 
Fontaine, Jean-Yves Moisy et Christophe Angot
> Ecrits sur la vie locale avec Isabelle Dutertre, Sylvain Moquereau, Vincent 
Houllière
> Les émotions dans les livres avec Caroline, autrice, et Cyrielle, illustratrice, 
> Littérature jeunesse, avec Annie Camus-Pottier, Cécile Nocatt, Anita 
Tollemer, autrices jeunesse

miSSion rayonnement 
culturel
Lecture publique

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 550 579 €
Recettes : 69 564 €

Investissement 
Dépenses : 14 986 €
Recettes : 13 391 €

Des animations autour de la lecture, des métiers du livre 
et du spectacle à la médiathèque Michel-Nicolas à Evron : 
> Lecture musicale dansée avec Annie André, autrice, 
Julie Pasteau, danseuse, Pierre Konopacki, saxophoniste
> Mise en lumière du circuit court de l’édition : de l’idée 
à l’objet avec Jean-Baptiste Guges et Guillaume Bertrand, 
éditeurs, Anita Tollemer, autrice et conteuse, Séverine 
Baudry, artiste peintre et illustratrice. Suite à cette 
rencontre, un outil d’animation a été réalisé par Séverine 
Baudry et Anita Tollemer, sur le circuit du livre. Cet outil 
est utilisé, actuellement, par les bibliothécaires auprès 
des enfants lors des parcours scolaires.
> Souvenirs d’enfance à Evron à deux voix avec Max 
Lacheray et Michel Bruneau, accompagnés à la technique 
par Jean-Yves Avranche – auteurs du son et lumière Nous 
les mémoires
> Lecture au piano avec Christine Jeandroz, musicienne 
et Anita Tollemer, conteuse.

Cet après-midi de juin s’est déroulé sous un soleil ardent, 
sur le parvis de la médiathèque où plus de 600 visiteurs 
ont pu également rencontrer sous chapiteau Abylie Skal, 
Frédéric Baudry, Hervé Eugène, ainsi que les auteurs cités 
ci-dessus.

Une augmentation de la 
fréquentation sur l’ensemble 
du réseau lecture

Actuellement, le réseau lecture compte 88 237 
documents dont 8 987 appartiennent à la Bibliothèque 
départementale de la Mayenne, localisés sur la plateforme 
(sous-sol de la médiathèque à Evron), pour le réassort des 
bibliothèques de proximité (Sainte-Gemmes-le-Robert, 
Torcé-Viviers-en-Charnie et Sainte-Suzanne-et-Chammes) 
et les points lecture (Voutré, Vimartin et Mézangers).

En 2023, plus de 115 802 documents ont été empruntés 
contre 86 299 en 2022. Le nombre d’adhérents a 
également connu une forte augmentation avec 4 623 
adhésions contre 2 606 l’an passé.
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• S’adresser à tous
•Faciliter l’appropriation de chacun

•Encourager l’ouverture et 
l’accomplissement

•Diversifier l’offre, les approches 
culturelles et les partenariats

•Réduire les barrières (sociales, 
financières, géographiques)
•Impliquer les utilisateurs 

•Favoriser la cohésion sociale
•Faire émerger des usages 
personnels et autonomes...

fInAlItéS

Le Conservatoire des Coëvrons en 2023, c’est :
> 23 professeurs de musique et 2 professeurs de danse
> 35 concerts et spectacles
> 467 élèves inscrits âgés de 6 mois à 80 ans
> 1 359 enfants scolarisés sensibilisés par l’intervention des professeurs 
du Conservatoire dans leurs établissements scolaires

Des temps forts 

Rencontre avec la pianiste Shani Diluka

Les élèves de l’orchestre du collège Paul Langevin d’Evron ont eu la chance 
de participer à un concert commun avec l’Orchestre Au Collège de Gorron 
et de rencontrer artistiquement la pianiste Shani Diluka pour un concert le 
14 mars 2023. Une journée de répétition avec la soliste a été organisée à 
l’auditorium du Pôle Culturel pour ce concert qui avait lieu à Gorron. Cela fut 
une belle opportunité de convier l’ensemble des élèves du Conservatoire à 
rencontrer cette artiste lors d’un moment d’échange très précieux sur son 
parcours et son métier de soliste internationale. 

La musique et le mouvement à l’Orchestre Au Collège (OAC) de Bais 

L’OAC du collège Jean Louis Bernard de Bais est organisé sous forme 
d’orchestre d’harmonie. Formation plutôt statique habituellement, celle-
ci peut néanmoins se prêter assez facilement au mouvement. Il existe 
des solutions pour les éléments de percussions. Le collège de Bais et le 
conservatoire des Coëvrons ont décidé de faire appel à Pierre Conilleau pour 

miSSion rayonnement 
culturel
Sites culturels

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 1 338 993 €
Recettes : 644 345 €

Investissement 
Dépenses : 152 751 €

Recettes : 19 950 €

un projet en lien avec le groupe Mouv’N’Brass. Simon 
Candela (saxophoniste) et Pierre Conilleau (tromboniste) 
sont intervenus auprès des élèves de l’OAC. La restitution 
du projet a eu lieu sous forme de concert dans la commune 
de Bais le 25 mars 2023.

Concert Unisson

Dans le cadre de l’organisation de la tournée des concerts 
« Unisson » dans la zone de défense et de sécurité Ouest 
en 2023, un concert caritatif au profit des blessés 
des armées, en partenariat avec la ville d’Evron, la 
Communauté de communes des Coëvrons et le collège 
Paul Langevin a été organisé le vendredi 17 novembre 
2023 à la salle des fêtes d’Evron. 
Les élèves collégiens ont pu profiter d’un atelier 
pédagogique l’après-midi avec les musiciens 
professionnels de l’Armée et joué en première partie de 
leur concert, ainsi que lors de morceaux communs aux 
deux orchestres en final du concert.

Les femmes artistes à l’honneur

Lors de la venue de l’Ensemble Instrumental de la Mayenne 
programmée par la Saison culturelle le 15 décembre 2023, 
les élèves du Conservatoire ont pu découvrir des œuvres 
de compositrices romantiques mais aussi contemporaines 
dans le concert « Regards de Femmes ». Longtemps, les 
femmes compositrices ont été inconsidérées, méconnues 
et invisibilisées. Pourtant, elles étaient là depuis toujours 
! Alors qu’aujourd’hui 4 % des œuvres jouées sur scène 
sont écrites par des femmes, ce concert a mis en lumière 
les talents féminins passés et actuels.
En amont du spectacle, la cheffe d’orchestre Chloé Meyzie 
est venue présenter son parcours et son métier aux élèves 
du Conservatoire lors d’une rencontre le mercredi 6 
décembre à 16h. Elle a aussi contextualisé la place des 
femmes artistes et compositrices au 19e siècle et encore 
à notre époque. Cette rencontre a été complétée par une 
conférence de culture musicale accessible à tous autour 
des œuvres interprétées dans le concert du 15 décembre 
2023 animé par Adrien Michel, professeur de culture 
musicale au Conservatoire. 
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• Conforter, adapter et faire évoluer 
les pratiques sportives sur l’ensemble 

du territoire des Coëvrons     

•Optimiser la gestion et l’utilisation 
des installations et du matériel

•Entretenir et améliorer le patrimoine 
sportif en tenant compte d’une gestion 

économe en énergie
•Encourager la pratique sportive 
organisée pour tous les publics

•Encourager la pratique sportive 
inorganisée

•Promouvoir le territoire des Coëvrons
•Soutenir le mouvement associatif

fInAlItéS

Le Jardin aquatique 
Le 2 mai 2023, le bassin sportif nouvellement couvert a ouvert ses portes au 
grand ravissement de tous les nageurs. 
Les deux bassins, ludique et sportif, offrent désormais aux usagers des 
espaces appropriés pour des utilisations spécifiques. 
Les bassins ludiques font le bonheur des familles, des adolescents, tandis 
que le bassin sportif est fréquenté plus particulièrement par les pratiquants 
de la natation en ligne. 
68 453 entrées ont été enregistrées, dont 53 % de public, 27 % de scolaires, 
11 % d’activité et 9 % pour les clubs.
La difficulté majeure de l’année a été le manque de maîtres-nageurs, d’où la 
restriction des ouvertures au public et des activités proposées.

Le samedi 8 juillet avait lieu l’inauguration du Jardin Aquatique. Tout est 
aujourd’hui finalisé pour accueillir les nageurs. De quoi permettre aux futures 
générations de profiter d’un équipement qui apportera plus de confort et une 
meilleure maîtrise de ses consommations énergétiques.

Les piscines d’été
Les piscines de Bais et Sainte-Suzanne ont été ouvertes pendant les 9 
semaines des mois de juillet et août.
Une baisse sensible des fréquentations d’environ 35 % par rapport à 2022 
a été observée sur chacune des piscines. Celle-ci peut s’expliquer par la 
réouverture totale du jardin aquatique et par une météo estivale fraîche et 
humide. 
4 076 entrées ont été réalisées sur Bais et 7 113 sur Sainte-Suzanne. La 
part du Glamping et du VVF représente 54 % de la fréquentation globale de 
la piscine de Sainte-Suzanne-et-Chammes.

miSSion développement 
Sportif
Sports et associations

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 1 541 951 €
Recettes : 462 095 €

Investissement
Dépenses : 1 142 225 €
Recettes : 1 436 671 €

• Assurer une démocratisation 
culturelle

• Proposer une saison culturelle riche 
et ouverte

•Créer un programme accessible et 
exigeant

•Développer les publics (individuels 
et groupes), diversifier, impliquer, 

approprier
•Partager des projets avec les acteurs 

et services agissant sur le territoire

fInAlItéS

En 2023, la Saison culturelle a accueilli 7 500 spectateurs sur 27 spectacles 
(53 représentations).

Elle a parallèlement poursuivi ses partenariats habituels avec les communes 
du territoire, le Conservatoire, le Réseau Lecture, le cinéma Yves-Robert, le 
monde éducatif, mais aussi, et pour la première fois, avec les Folles Journées.
Par ailleurs, plusieurs compagnies artistiques ont été accueillies sur la durée 
pour créer de beaux projets impliquant les habitants.
Ainsi, la Saison culturelle a organisé un focus autour du spectacle Kamuyot 
de la Compagnie Grenade. Des films et des ateliers d’initiation scolaire et 
tout public ont été présentés en parallèle à ce spectacle, à la fois beau et 
très original, à la fin duquel tout le public s’est retrouvé à danser sur scène.
Pour clore un an de partenariats avec la Compagnie Loba, la Saison culturelle 
et le service développement local de la collectivité ont proposé un projet 
commun autour de l’accueil du spectacle Sauvage.
Une résidence de création suivie de 10 pré-achats du spectacle et de 
nombreux ateliers de médiation du Théâtre Clandestin ont mobilisé les 
élèves du collège Jean-Louis Bernard à Bais et particulièrement les 30 
collégiens volontaires.
En amont du spectacle Le Complexe de l’Autruche, deux circassiens de la 
compagnie ont proposé des ateliers d’acrobatie pendant une semaine à une 
classe du collège Béatrix de Gâvre de Montsûrs, ainsi qu’au tout public le 
dernier jour.
Quatre communes se sont mobilisées pour accueillir deux spectacles 
différents d’une même compagnie pour l’ouverture de saison.
Enfin, La Saison Culturelle a fait la part belle à l’Ensemble Instrumental 
de la Mayenne à travers cinq représentations de deux concerts très 
complémentaires (pour adultes et pour enfants). En amont de l’accueil de ces 
orchestres, le public a pu rencontrer la cheffe d’orchestre au Conservatoire, 
l’illustrateur à la médiathèque et découvrir la classe orchestre du collège en 
première partie de la soirée.

miSSion rayonnement 
culturel
Vie culturelle

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 488 756 €
Recettes : 250 702 €

Investissement : 
Dépenses : 180 841 €

Recettes : 2 234 €
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Le Gué de selle
Une journée des sports nature et de plein air

C’est à la base de loisirs du Gué de selle à Mézangers 
que les clubs des Coëvrons et le Comité Départemental 
Olympique et Sportif de la Mayenne se sont retrouvés le 
dimanche 25 juin. Cette journée organisée par le service 
des sports en partenariat avec le CDOS rentrait dans le 
cadre des animations proposées suite à l’obtention du 
label « Terre Jeux 2024 » et s’inscrivait dans le programme 
d’animations proposé pour les 10 ans de la Communauté 
de communes des Coëvrons.
Cette manifestation visait à promouvoir les différentes 
activités de sport de nature et de plein air du territoire 
des Coëvrons. Une trentaine de disciplines et une dizaine 
de comités départementaux ont été mis à l’honneur lors 
de cette journée gratuite qui a permis au grand public de 
découvrir et de pratiquer des activités sportives.

Le VandB Run

Le samedi 30 septembre 2023, ils étaient plus de 250 à 
participer à la troisième édition de la V and B Run. Cette 
épreuve était co-organisée par les VandB de Mayenne et 
d’Évron et l’association Le Son de Vie.
Une course à pied conviviale, à faire entre amis ou en 
famille, et pour laquelle le déguisement était obligatoire.
Le but était de récolter des fonds pour des associations 
caritatives. Trois parcours étaient possibles : de 3,5 km à 
12,5 km pour les plus sportifs.

Les animations sportives

Interventions des ÉTAPS 2022/2023

• Scolaires : 20 écoles, 30 classes et 666 enfants inscrits  
• Multisports : 15 communes et 216 enfants inscrits
• Clubs : 15 clubs sportifs et 307 enfants inscrits 

Un soutien aux sportifs de haut niveau

Pour la 2ème année consécutive, la Communauté de 
communes des Coëvrons apporte un soutien financier 
aux jeunes sportifs de haut niveau, licenciés ou formés 
dans un club du territoire des Coëvrons et inscrits sur les 
listes du ministère des Sports.
 Cette année, 3 sportives ont bénéficié d’un 
accompagnement financier : 
> Anaïs CADIEU : jeune haltérophile évronnaise, elle a 
été sélectionnée dans l’équipe de la ligue pour participer 
au championnat de France. Elle a reçu une aide 
financière de 300 €. 

> Naïg DORTÉE : originaire d’Evron, elle a participé à 3 
championnats de France de parachutisme lui permettant 
ainsi d’intégrer l’équipe nationale. Elle a reçu une aide 
financière de 300 €.

> Heïdi GAUGAIN : formée au club Vélo Saint-Georges 
Aventure de Saint-Georges-sur-Erve, elle obtient trois 
médailles aux championnats du monde de Paracyclisme 
en 2023. Elle a reçu une aide financière de 1 200 €. 

J’me bouge dans les Coëvrons

Le succès de ce dispositif est croissant et a atteint 1 735 
demi-journées ou journées/enfant, soit une moyenne de 
28 jeunes par jour pour 94 activités sportives proposées 
sur les 4 périodes de vacances.
Tous les secteurs des Coëvrons sont représentés, avec une 
répartition de 41 % pour Evron, 29.50 % Montsûrs, 18 % 
Vaiges et 11.50 % pour Bais.
Les jeunes qui fréquentent J’me Bouge apprécient 
particulièrement la découverte de sports atypiques 
et innovants, ainsi que les pratiques sportives qui 
rassemblent l’ensemble des jeunes des Coëvrons. Les 
différents tournois connaissent un réel enthousiasme.
Néanmoins les activités moins organisées comme la 
construction de cabanes au Bois du Tay, la pêche, les 
journées à la mer sont aussi des réussites. Ces animations 
font la part belle à l’imagination et l’autonomie des jeunes.   

Une journée de l’olympisme

Une journée de l’Olympisme a eu lieu le mercredi 21 juin 
organisée par les services enfance-jeunesse et sports. 
Cette manifestation a rassemblé les accueils de loisirs 
du territoire des Coëvrons pour participer à une « mini-
olympiade ». 

La mise en place de différents ateliers et jeux sportifs 
a permis aux enfants de découvrir et de s’initier à de 

nouvelles activités sportives. Ce rassemblement a pour 
but de mettre à l’honneur les trois valeurs fondamentales 
qui sont au cœur de l’esprit olympique : l’amitié, le respect 
et l’excellence.
Cette manifestation s’est déroulée dans la zone verte 
d’Evron et a regroupé environ 300 enfants âgés de 5 à 
12 ans.
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Un livret pédagogique pour 
favoriser l’inclusion de tous 
dans les activités sportives sur 
le territoire

Le projet Erasmus+ Sport intitulé JOH : « Jeux Olympiques 
Handirect » a été réalisé avec la collaboration de trois autres 
organisations européennes, afin de permettre d’avoir un 
autre regard sur le handicap :
> Le Centre d’Estudis de l’Esplai (Espagne)
> La Fondation Palidzesim.pl (Lettonie)
> Le Centre de Jeunesse de Marttinen (Finlande)

Ce projet ambitieux avait pour but de réaliser et diffuser 
un référentiel pédagogique d’activités sportives permettant 
l’inclusion de tous dans des activités physiques et sportives.

Ce support pédagogique, livré fin 2023, s’adresse aux 
professionnels (professeurs des écoles, animateurs, 
éducateurs sportifs) et aux bénévoles encadrant des 
associations sportives.

Ce livret vise à :
> Permettre à un maximum d’enfants et de jeunes de 
participer aux événements sportifs qui seront mis en place 
pour les Jeux Olympiques et Paralympiques dans les écoles, 
clubs sportifs, lieux d’accueil collectifs de mineurs dans 
l’ensemble de nos pays
> Lutter contre l’exclusion et le sentiment de différence 
grâce au sport

Un nouveau partenaire 
européen sur les échanges de 
jeunes
Les jeunes du territoire ont pu vivre pendant les vacances 
d’hiver 2023 un échange de jeunes en Norvège. Cette 
rencontre a été organisée avec 14 Espagnols, 14 
Norvégiens et 14 Français âgés de 13 à 17 ans.

Nous avons rencontré notre partenaire norvégien (club de 
handball) lors d’un séminaire de contact en octobre 2021. 
Nous avions commencé à travailler sur des projets précis 
en Norvège et en France et imaginé de les organiser en 
2023.

Pour ce premier projet avec la Norvège, nous souhaitions 
proposer un projet axé sur le bien-être, les activités 
sportives, les sports traditionnels et les espaces naturels.

Se rendre en Norvège pour un jeune Espagnol ou un 
jeune des Coëvrons, c’est comme changer de planète, 
surtout en hiver. Ce projet avait pour objectif de faire 
découvrir une culture sportive différente de celle que 
nous connaissons, mais où le dépassement, le respect de 
soi et de l’adversaire, ainsi que l’esprit d’équipe étaient 
également cultivés.

Pratiquer des activités en Norvège, des activités dans le 
froid ou dans des conditions que nous ne connaissions 
pas, a laissé aux jeunes des souvenirs inoubliables.

Les thématiques abordées lors de cet échange étaient les 
suivantes :

• Le sport ou plutôt le jeu
• La découverte de la culture de l’autre à travers nos jeux 
traditionnels
• L’immersion dans la culture nordique et un mode de vie 
tourné vers la nature et le bien-être

• Organiser et gérer l’animation 
enfance et jeunesse

• Coordonner l’offre sur le territoire
• Gérer les contractualisations CAF 

et MSA

• Faciliter la garde des enfants 
et les démarches administratives 

des familles
• Participer au développement 

personnel des jeunes, favoriser leur 
engagement et leur mobilité

• Développer l’offre de loisirs
• Favoriser et relier les réseaux 

existants
• Favoriser l’entretien, la gestion et 
l’optimisation des installations, des 

équipements et des matériels 
Enfance-Jeunesse

fInAlItéS

Une exposition pour les 10 ans 
des Coëvrons
L’exposition des 10 années de compétence 
Enfance Jeunesse intercommunale 
avait pour volonté de vulgariser les 
intentions du projet éducatif « Grandir 
ensemble dans les Coëvrons », réalisé en 
2013, en le traduisant en images et en 
témoignages d’enfants, de parents, d’élus 
et de professionnels. Cette exposition a 
été imprimée sur des supports de type  
« bâche » pour faciliter la manipulation des 
montages et démontages.

Quatre élèves de BAC pro SAPAT (Service 
Aux Personnes et Aux Territoires) du 
Campus Orion ont travaillé sur ce projet 
avec le service dans le cadre de la 
réalisation d’une action concrète sur le territoire demandée dans leur cursus.

La deuxième action s’est déroulée dans le cadre d’un inter-centre sportif 
entre les accueils de loisirs du territoire le 21 juin 2023 au cœur de la zone 
verte de la ville d’Évron.

L’idée était de mettre en évidence et de transmettre cette notion de territoire 
de vie au sein des Coëvrons. Les enfants de chaque accueil de loisirs ont 
participé, en amont de cet événement, à l’illustration des pièces d’un puzzle 
géant représentant les communes du territoire qui a ensuite servi de fil rouge 
lors de cette journée sportive.

miSSion enfance 
et jeuneSSe

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 1 502 720 €
Recettes : 805 469 €

Investissement 
Dépenses : 69 310 €

Recettes : 3 000 €
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agir pour 
la cohéSion 
Sociale

5.



43    42

Action santé-alimentation
Le Projet Alimentaire Territorial (PAT) et le Contrat Local 
de Santé, en partenariat avec le Collège des Transitions 
Ecologiques et Sociétales, s’associent dans le cadre d’une 
expérimentation visant les changements des pratiques 
alimentaires sur le quartier des Grands Prés. Deux 
journées de formation ont permis de réunir une quinzaine 
de participants (partenaires et agents de la collectivité) 
qui ont abouti à un projet innovant et structurant 
répondant aux enjeux de précarité alimentaire, de justice 
sociale, de bien-être et de bien-vivre ensemble. Objectif 
2024 : développer des actions concrètes en direction des 
habitants du quartier adaptées à leurs attentes.

Maison de santé de Montsûrs

Des travaux de rénovation du bâtiment ont été initiés en 
2023, notamment afin d’en améliorer les performances 
phoniques, thermiques et énergétiques.

Maison de santé d’Evron

La définition des besoins des professionnels de santé a été 
accompagnée tout au long de l’année par un programmiste. 
Cette séquence de travail a permis d’élaborer un cahier 
des charges architectural et technique très précis en vue 
du lancement des appels d’offre dédiés en 2024.

La Maison de santé aura vocation à accueillir dès sa 
livraison une trentaine de professionnels de santé, avec 
une capacité d’extension. Le laboratoire d’analyses 
intègrera également ce nouveau site.

• Signer le deuxième contrat local  
de santé en 2024

• Mutualiser les ressources pour 
mener des actions communes

• Inscrire le contrat local de santé 
sur une échelle stratégique et 

opérationnelle

•Relancer la dynamique du contrat 
local de santé

•Animer le réseau des acteurs du 
contrat local de santé

•Développer la gouvernance du 
comité de pilotage

fInAlItéS

Le Contrat Local de Santé
Ecriture du deuxième contrat local de santé (CLS)
L’organisation d’une rencontre en plénière des acteurs du CLS le 26 novembre 
2023 a permis de relancer la dynamique en vue de l’écriture du deuxième 
contrat local de santé. Cette plénière a réuni 45 participants représentant 
une trentaine de structures.
Au-delà de relancer la dynamique du CLS, cette matinée avait pour objectif 
de développer l’interconnaissance, de définir les premières pistes d’action 
sur le CLS 2 et de réfléchir collectivement à la gouvernance.

Les ateliers ont permis d’aboutir à 40 fiches idées à exploiter en groupes de 
travail, des propositions sur la communication du CLS, la mise en place de 
référents par axe du CLS.

En décembre, 4 groupes de travail ont été organisés pour exploiter les idées 
issues de la plénière. Au total, 26 fiches actions constitueront le prochain 
contrat local de santé.

Action prévention du mal-être et du suicide
Le Groupe Prévention du Mal-être et du Suicide des Coëvrons (GPS) a 
organisé une soirée interactive en décembre sur le thème du repérage 
et de l’accompagnement des personnes en situation de mal-être. Cette 
soirée, animée par Véronique Prin, formatrice et directrice d’Espace Ecoute 
Formation, a permis de créer un espace de paroles bienveillant, la mise 
en pratique des outils présentés par des mises en situation. Au total, 40 
participants dont un tiers de jeunes ont participé à cette action. Une 
prochaine soirée sur le thème du deuil est prévue en octobre 2024.

miSSion développement
de la Santé
Santé

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 160 213 €
Recettes : 91 787 €

Investissement
Dépenses : 31 926 €

Recettes : 0 €
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Quelques chiffres : 
> 1 036 contacts (appels, mails et rendez-vous) reçus 
en 2023. 70 % des contacts viennent des assistants 
maternels et 30 % des familles.

> 165 animations où sont venus 71 assistants maternels, 
41 parents et 319 enfants.

Différents moments sont proposés aux professionnels de 
la petite enfance : soirées thématiques sur le jeune enfant, 
temps d’écoute et de partage et moments de convivialité :  
intervention d’une juriste sur la nouvelle convention 
collective, d’une psychomotricienne sur le développement 
du jeune enfant, soirée rallye, soirée d’information sur la 
retraite, soirée inter-MAM.

En parallèle, 21 assistantes maternelles sont parties 
en formation dans le cadre de leur formation continue. 
Elles se sont formées au secourisme, à la prévention de 
l’épuisement professionnel, à la gestion des situations 
difficiles avec l’enfant et sa famille, à l’aménagement de 
l’espace.

En complément de ces missions, et en lien avec 
l’observation du territoire, le RPE des Coëvrons s’engage 
dans la promotion de l’accueil individuel (baisse de 100 
assistantes maternelles en 9 ans). Pour ce faire, les 
animatrices interviennent dans les collèges et lycées, 
travaillent en étroite collaboration avec l’Agora - Maison 
de l’économie, France Travail, Transition Pro et le Greta. La 
promotion du métier passe également par des actions de 
communication (article dans le magazine des Coëvrons, le 
journal du Relais)

Le Lieu d’Accueil 
Enfants-Parents
Le LAEP (lieu d’accueil enfant-parent) est un lieu convivial 
pour les petits et pour les grands ! On peut passer du 
temps avec son bébé, partager ses expériences avec 
d’autres parents, et rencontrer des professionnels formés 
à l’écoute. Pour bébé, c’est l’occasion d’explorer un nouvel 
environnement et de jouer avec d’autres enfants. 

Les parents sont accueillis par deux professionnelles 
formées à l’écoute tous les vendredis matin, au Centre 
social Le Trait d’Union, en dehors des vacances scolaires.

Quelques chiffres en 2023 : 
> 35 séances
> 50 familles différentes domiciliées dans les Coëvrons
> 1 future maman
> 57 enfants différents

Les accompagnants sont majoritairement des mamans.

L’événement petite-enfance
L’ensemble des partenaires petite enfance des Coëvrons 
se réunissent chaque année pendant les vacances de la 
Toussaint pour mettre en commun leurs compétences, 
savoir-faire et savoir-être en direction des familles des 
Coëvrons sur une thématique commune.

Ces actions ont pour objectifs de :
> Favoriser et conforter le lien parents-enfants
> Favoriser les rencontres et les échanges entre parents, 
grands-parents et professionnels
> Faire connaître les différents services de la petite 
enfance
> Participer à la prévention précoce des troubles de la 
relation parent-enfant

« Dans mon assiette » était au cœur de l’événement petite 
enfance en 2023.

- Journée petite enfance avec des ateliers culinaires, 
sensoriels, dégustation
- Soirée d’échanges avec une psychologue portant sur le 
repas et son environnement
- Sortie à la « ferme d’Avril »
- Atelier cuisine avec une diététicienne

• Soutien à la parentalité
• Accueil des enfants de moins de  
6 ans : accès à une offre de garde 

de qualité et diversifiée

•Conforter la relation parents-enfants
•Accompagner les familles

•Accompagner les professionnels de 
la petite enfance dans leurs pratiques 

professionnelles 

fInAlItéS

Le Relais Petite Enfance (RPE)
Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu de proximité dédié à l’accueil du 
jeune enfant. Lieu d’information, de rencontre et d’échanges, il s’adresse à 
la fois aux parents et aux professionnels de l’accueil individuel.

Trois animatrices sont à disposition :
 
> Des parents :
• En les informant sur l’ensemble de l’offre d’accueil existante sur le territoire 
• En facilitant la mise en relation avec les assistants maternels et, le cas 
échéant avec les gardes d’enfants à domicile
• En les accompagnant pour répondre à des besoins spécifiques, notamment 
des solutions en horaires atypiques
• En les accompagnant dans leur rôle de particulier employeur
 
> Des assistants maternels :  
• En les informant sur le cadre d’exercice du métier
• En les accompagnant dans leurs démarches d’inscription et de déclaration 
sur monenfant.fr
• En proposant des temps d’échanges entre assistants maternels sur leurs 
pratiques professionnelles
• En organisant des ateliers d’éveil pour les enfants accueillis par les 
professionnels sur l’ensemble des communes des Coëvrons
• En facilitant leur départ en formation continue

miSSion SolidaritéS 
territorialeS
Petite enfance

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 1 040 540 €
Recettes : 89 054 €

Investissement
Dépenses : 0 €
Recettes : 0 €
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France Services des Coëvrons
Le service connaît une activité croissante (+ 14 %) avec 
4 538 accompagnements effectués par les agents. On 
dénombre 137 accompagnements à la permanence 
de Bais et 113 accompagnements à la permanence de 
Montsûrs.

Le public a accueilli globalement plus de 45 ans (84 %) et 
réside sur le secteur d’Evron (76 %).

Le partenaire le plus sollicité en 2023 concerne la 
Direction générale des finances publiques avec l’obligation 
de déclarer des biens immobiliers pour les propriétaires, 
suivie par la Caisse d’Allocations Familiales (déclarations 
trimestrielles RSA – prime d’activité).

Les demandes de logement social sont en augmentation 
avec le partenariat en 2023 de Mayenne Habitat.

12 partenaires locaux organisent des permanences 
régulières où reçoivent, sur ou sans rendez-vous, au sein 
de France Services : 1 055 personnes ont été ainsi reçues 
en 2023.

Les entretiens en  visio de la Caisse d’Allocations Familiales 
ont été arrêtés au 31 décembre 2023 au profit de rendez-
vous téléphoniques.

Le soutien aux associations
La Maison des associations a accueilli courant février les 
premières distributions alimentaires des Restos du Cœur 
et de l’épicerie sociale ESPADON.

La Corne d’Abondance des Coëvrons, le Comité des 
Oeuvres Sociales, les scouts, les Majorettes, Evron Nord et 
Fanstasmagorie ont intégré la structure les mois suivants.

Le bâtiment a été inauguré le 16 octobre en musique.

Le portage de repas
Suite au changement de fournisseur de repas, le service 
connaît un regain d’activité : 1 433 repas servis de plus 
qu’en 2022. Les repas sont produits localement, plus 
qualitatifs, et peuvent s’adapter davantage aux régimes 
particuliers.

Le Secours alimentaire
Une augmentation du nombre de bénéficiaires est 
observée. A Bais, ce sont 50 familles qui ont bénéficié 
d’un colis alimentaire représentant 66 adultes et 25 
enfants. On observe une augmentation du nombre de 
familles monoparentales avec une tranche d’âge 26-64 
ans un peu plus représentée que les autres.
Toutefois, on retrouve un équilibre entre le nombre de 
foyers monoparentaux et les foyers « couples ».
Quasiment 32 tonnes de produits issus de la Banque 
alimentaire ont été distribués.

L’aire d’accueil des gens du 
voyage
Après une fréquentation de l’aire d’accueil en berne 
jusqu’à l’été (taux d’occupation de 24 % en moyenne), 
celle-ci est repartie à la hausse pour atteindre un taux de 
90% en décembre.

Quelques travaux d’entretien ont été réalisés durant l’été.

• Accompagner l’inclusion numérique
•Garantir un accueil chaleureux dans 

les secours alimentaires
•Assurer une veille sociale durant les 

tournées de portage de repas
• Entretenir l’aire d’accueil des gens 

du voyage

•Accompagner vers l’autonomie
•Agir pour un lien social actif

•Garantir des conditions d’accueil 
respectueuses des personnes 

fInAlItéS

Le Chantier Vert Avenir
Le Chantier Vert Avenir a accompagné 20 agents en transition professionnelle 
au cours de l’année, représentant un effectif de 5.6 équivalent temps plein. 
Le taux de retour à l’emploi est de 65 % en 2023.

Le parcours de construction des souhaits professionnels des agents 
passe par des périodes d’immersion au sein des entreprises du territoire :  
40 réalisés en 2023 contre 20 en 2022. Ces périodes d’immersion ont 
été rendues possibles grâce à un fin travail partenarial mené auprès des 
employeurs locaux.

Ce réseau professionnel est consolidé et étoffé chaque année par le conseiller 
en transition professionnelle, mais aussi par les deux encadrants. Tous les 
permanents de Vert Avenir concourent à un même objectif : la mise en emploi 
durable des agents formés et accompagnés au sein de la structure.

En partenariat avec l’Agora - Maison de l’économie et Etic 53, Vert Avenir 
a créé un évènement en octobre 2023 : « un job dating sportif ». Le but de 
cet évènement était de casser la distance d’un entretien de recrutement 
classique par la pratique d’activités sportives innovantes. Les équipes 
étaient formées de demandeurs d’emploi et de recruteurs et les participants 
ont ainsi pu découvrir les qualités de chacun transposables dans les offres 
d’emploi proposées lors de la troisième mi-temps. 

miSSion SolidaritéS 
territorialeS
Interventions et actions sociales

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 995 785 €
Recettes : 307 597 €

Investissement
Dépenses :543 014 €
Recettes : 809 895 €
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aménager 
un territoire 
équitable 
et attractif

6.
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Une politique d’accélération de la reconquête des centres-bourgs :
l’AMI centre-bourg 
En 2022, la Communauté de communes s’est saisie d’un 
appel à manifestation d’intérêt (AMI) de l’ADEME pour se 
doter d’une stratégie de mise en œuvre du ZAN. 

Dans ce cadre, et afin de mettre en œuvre la trajectoire ZAN 
sur le territoire, la Communauté de communes a lancé à titre 
expérimental un AMI à destination des communes en juin 
2023. L’objectif étant de mettre en place une démarche de 
revitalisation des centres-bourgs. 

L’AMI cible en particulier les communes volontaires qui 
souhaitent renforcer l’attractivité de leur centre-bourg par 
la mise en œuvre d’actions fortes en matière d’habitat, de 
cadre de vie et de transitions écologiques. 

Cinq communes ont été retenues dans le cadre de cette AMI : 
Saint-Georges-le-Fléchard, Vimartin-sur-Orthe (bourg de 
Saint-Pierre), Bais, Evron (bourg de Saint-Christophe-du-
Luat), Montsûrs (bourg de Saint-Cénéré). 

La Communauté de communes des Coëvrons accompagne 
ces communes avec un appui technique et financier sur deux 
volets : un volet stratégique et un volet opérationnel. 

Pour ce qui est du volet stratégique, les communes sont 
accompagnées dans l’élaboration de leur stratégie de 
revitalisation des centres-bourgs. Cet appui technique 
est réalisé d’une part par les services de la Communauté 

de communes et d’autre part par l’assistant à maîtrise 
d’ouvrage retenu pour la démarche Zéro Artificialisation 
Nette (groupement MODAAL/EODD). 

Différentes études complémentaires vont être menées : 
> Etudes de faisabilité et de programmation sur certains 
bâtiments 
> Etudes d’aménagement paysager : aménagement de 
place centrale, définition de nouveaux usages, réflexion 
autour des ilots de chaleur urbains, nature en ville… 
> Etudes de mobilité : travail sur les mobilités douces, sur la 
sécurisation des piétons, des liaisons…
> Etudes sur la vacance des bâtiments en centre-bourg : 
travail de qualification et quantification des logements, 
diagnostic
> Etudes de stratégies foncières

Concernant le volet opérationnel, la Communauté de 
communes accompagnera les communes au travers 
de différents moyens : habitat, lutte contre la vacance, 
mobilités, nature en ville, aménagement urbain. L’objectif 
est d’améliorer l’attractivité des centres-bourgs dans une 
démarche globale en prenant en compte la dimension du 
Zéro Artificialisation Nette. Cet accompagnement prendra 
notamment la forme de participations financières.

• Mettre en œuvre un maillage 
de pôles d’équilibre principaux et 

secondaires
• Affirmer les identités territoriales 
en mettant en lumière les qualités 

intrinsèques d’un territoire rural
• Faire rayonner les Coëvrons à 

l’échelle d’un bassin de vie élargi

• Maintenir le rôle de locomotive du 
pôle principal et des pôles secondaires

• Accompagner le développement 
urbain des communes membres

• Placer les centres bourgs au cœur 
des enjeux territoriaux, sociaux et 

économiques
• Veiller à la gestion économe de 
l’espace et à la fonctionnalité des 

aménagements...

fInAlItéS

La rétrospective du dépôt des dossiers 
en 2023
De manière globale, le service instruction connaît une stabilité du nombre de 
dossiers d’urbanisme. La typologie des projets a toutefois évolué.
La conjoncture économique fragilisée du secteur de la construction et de 
l’immobilier, qui n’épargne pas le territoire des Coëvrons, a impacté les 
projets portant sur les maisons individuelles. En effet, seulement 83 dossiers 
de permis de construire de maison individuelle* ont été déposés en 2023, à 
comparer aux 120 dossiers déposés en 2022. Autre indicateur, le nombre de 
déclarations d’intention d’aliéner, déposées par les notaires en préparation 
d’une vente, tend à diminuer. 
*(à noter : les PCMi incluent les travaux sur des maisons individuelles et la 
construction de maisons)

A contrario, il y a une nette progression des dépôts de dossiers de 
déclaration préalable et de permis de construire pour la pose de panneaux 
photovoltaïques. 

En 2023 le nombre de dossiers déposés se traduit par : 
> 34 certificats d’urbanisme opérationnels
> 692 déclarations préalables
> 3 permis d’aménager 
> 125 permis de construire
> 83 permis de construire de maison individuelle
> 14 permis de démolir

Ce sont au total 951 dossiers déposés sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté de communes, et donc instruits en interne, dont :
> 9 pour la construction d’une maison individuelle
> 139 pour la pose de panneaux photovoltaïques (déclaration préalable et 
permis de construire)

miSSion aménagement 
du territoire
Planification territoriale

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 211 008 €
Recettes : - 4 591 €

Investissement
Dépenses : 29 502 €
Recettes : 10 131 €
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• Mettre en œuvre une démarche 
prospective des besoins fonciers
• Optimiser la gestion du foncier 

public

• Assurer la cohérence entre 
programmation urbaine et stocks 

fonciers disponibles
• Disposer d’un stock foncier pour les 

besoins en compensation
• Maîtriser le foncier à enjeu 

patrimonial
• Observer les dynamiques foncières
• Augmenter la valeur du foncier du 

territoire
• Adopter une gestion dynamique des 

réserves foncières

fInAlItéS

Objectif « zéro artificialisation nette »
La loi dite « Climat et Résilience » planifie la réduction de la consommation 
d’espaces dans les territoires, avec l’objectif qu’en 2050, tout espace 
consommé soit a minima compensé pour une surface équivalente. D’ici 2050, 
les territoires peuvent adopter différentes stratégies permettant de réduire 
progressivement la consommation des surfaces naturelles et agricoles. La 
Communauté de communes des Coëvrons a décidé de se montrer proactive 
sur cette question, et de se doter d’une feuille de route lui permettant 
d’identifier et de localiser précisément ces potentiels de développement 
démographique et économique. L’année 2023 a été l’occasion d’établir le 
diagnostic précis des potentialités du territoire : les gisements fonciers ont 
été identifiés et analysés selon deux critères, urbains et environnementaux, 
afin d’établir leur usage préférentiel futur.

miSSion aménagement 
du territoire
Stratégie foncière

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 120 995 €
Recettes : 13 169 €

Investissement : 
Dépenses : 0 €
Recettes : 0 €

Une augmentation significative 
de la dématérialisation des 
autorisations d’urbanisme 
La dématérialisation a été couronnée de succès en 2023 
avec une augmentation de 42,44 % des dépôts de dossier de 
manière dématérialisée par rapport à l’année 2022. 

Cette augmentation du nombre de dossiers s’explique 
notamment par une certaine souplesse dont bénéficie le 
pétitionnaire sur le dépôt de son dossier et son suivi. 

Le Plan d’Urbanisme 
Intercommunal évolue

Une procédure de modification simplifiée n°3 a été engagée. 
Celle-ci vise à introduire la réduction des marges de recul 
dans les zones agglomérées. 

Un travail de réflexion plus global de modification du PLUi 
portant sur différentes procédures a été amorcé en 2023 
avec les élus ; l’objectif étant d’adapter le PLUi aux diverses 
évolutions et enjeux du territoire (économique, touristique, 
patrimonial, environnemental…).

Ces réflexions portent dans un premier temps sur les zones 
agricoles et naturelles du PLUi. Plusieurs sujets sont discutés, 
à savoir : 

> L’intégration d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation pour faire suite à l’inventaire bocager réalisé 
par le CPIE
> La création de nouveaux Secteurs de Taille et de Capacité 
d’Accueil Limitées permettant le développement d’activités 
économiques, touristiques, de loisirs…
> L’identification de bâtiments pouvant faire l’objet de 
changement de destination au sein des zones agricoles
> La mise en compatibilité du document d’urbanisme avec 
des projets d’extension ou de réouverture de carrières sur le 
territoire
> Diverses évolutions du règlement écrit et graphique 
permettant une meilleure compréhension du document

Le poste de Directrice a enfin été pourvu au mois d’octobre, 
permettant d’accélérer la mise en œuvre de ces procédures.
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• Assurer la cohérence entre 
programmation urbaine et stocks 

fonciers disponibles
• Disposer d’un stock foncier pour les 

besoins en compensation
• Maîtriser le foncier à enjeux 

patrimonial
• Observer les dynamiques foncières

• Augmenter la valeur du foncier 
du territoire

• Adopter une gestion dynamique 
des réserves foncières

• Produire localement et durablement 
de manière résiliente, en préservant la 

qualité de vie
• Rendre accessible à tous 

des produits locaux de qualité
• Consommer de manière 

responsable des produits locaux de 
qualité, dans le plaisir et l’équilibre

fInAlItéS

Un Plan Alimentaire Territorial
Avec l’appui du Conseil de développement (CODEV), la Communauté de 
communes des Coëvrons orchestre un Projet alimentaire territorial « Co-
oëuvrons pour une alimentation durable » depuis près de 3 ans. Quelques 
actions phares de l’année 2023 portées sur l’accompagnement à 
l’installation agricole et celui du changement de pratiques alimentaires avec 
le Projet  Act’Fit (Animer des Collectifs Territoriaux pour Faciliter l’Installation 
et la Transmission agricole dans les Coëvrons).

Le projet ACT’FIT s’est déroulé de juin 2022 à janvier 2024. Il avait pour 
objectif de : 
> Lever les freins à l’installation 
> Travailler ensemble (dans le cadre des Plans Alimentaires Territoriaux 
notamment, renforcer l’interconnaissance et le travail conjoint) 
> Animer des Groupes d’Appui Local (GALO) centrés autour de chaque futur 
agriculteur accompagné par la CIAP 
> impliquer directement les citoyens sur les territoires pour faciliter les 
installations agricoles 

Les 8 GALO prévus ont pu bénéficier à 8 jeunes agriculteurs, dont une 
installation à deux personnes. 6 bénéficiaires sont non issus du milieu 
agricole, et 3 sont non originaires de France. Dans ces situations, la 
constitution de groupes d’appui locaux et de soutien autour des futurs 
installés prend tout son sens, à la fois pour l’insertion professionnelle que 
personnelle. En tout, les 8 GALO ont rassemblé 85 participants, dont 46 % 
des participants n’étaient pas des agriculteurs, montrant que l’installation 
de personnes pour nourrir un territoire dépasse la sphère des producteurs.

miSSion aménagement 
du territoire
Agriculture

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 93 584 €
Recettes : 33 617 €

Investissement : 
Dépenses : 0 €
Recettes : 0 €

Projet « Mieux manger dans les 
Grands Prés » 
La Communauté de communes des Coëvrons développe 
un projet expérimental sur le quartier des Grands Prés à 
Evron pour travailler sur les questions de changement de 
pratiques de consommation, en particulier auprès d’un 
public en situation de précarité. L’appel à projet « Mieux 
manger pour tous » a été une opportunité pour proposer un 
parcours complet de lutte contre la précarité alimentaire 
en collaboration avec les acteurs du territoire : depuis 
la production de légumes au sein de jardins partagés, à 
l’évolution des pratiques alimentaires via des ateliers 
cuisine et la sensibilisation au « bien et mieux manger », 
jusqu’à l’approvisionnement de l’aide alimentaire en fruits 
et légumes frais locaux. 

L’objectif est que le public cible devienne acteur de son 
alimentation en prenant plaisir à produire et cuisiner ce 
qu’il mange, en se sentant appartenir à un projet collectif 
d’utilité sociale et environnementale, tout en faisant de 
l’exercice physique dans le potager. 

La collectivité s’est engagée auprès du Collège des 
Transitions Sociétales (TES) pour accélérer sa transition 
écologique et sociétale avec les partenaires du projet. Ce 
programme d’action-recherche a pour but de travailler 
ensemble au changement culturel nécessaire pour 
accompagner de nouvelles pratiques d’alimentation plus 
durables, saines et locales, pour tous les habitants du 
quartier.

Pour initier cette démarche collective, nous avons convié 
les partenaires du projet à participer à 2 jours de formation-
action sur l’approche « modes de vie » développée 
par le Collège TES, les 15 et 20 novembre 2023. Cette 
formation, à la fois théorique et pratique, a pour objectif 
de se familiariser et de partager une méthode commune 
d’action, et de la mettre directement en application sur 
le projet pilote des Grands Prés pour co-construire des 
objectifs et un plan d’action partagé.

Les partenaires : le Centre social Le Trait d’Union, le 
Nymphéa, le CODEV, le CCAS, la Maison des Associations 
(Corne d’Abondance, ES.PA.DON), le CPIE, l’IREPS, 
l’association Synergies 53, le CIVAM Bio, Mayenne Habitat, 
le Super U, l’association Du Pain sur le Planche, François 
Portier et le Collège TES. 

Visite de fermes à destination 
des agents de la restauration 
collective 
Dans le cadre des Projets alimentaires territoriaux des 
Coëvrons et du GAL Haute-Mayenne, une rencontre 
interterritoriale organisée par le CIVAM Bio a réuni 
mercredi 5 avril 2023 : producteurs et productrices locaux, 
les cuisiniers et cuisinières de la restauration collective, 
responsable de service, élus et agents de collectivité. 

Au menu : 
> Visite d’une ferme laitière bio, le GAEC des Rossignols, 
et découverte de toutes les activités : lait de foin (destiné 
à la production de fromages locaux par la coopérative 
d’Entrammes), production de céréales et de plantes 
aromatiques et médicinales. 
> Visite de la cuisine centrale de Jublains 
> Repas partagé accueilli à la cuisine centrale de Jublains
La cerise sur le gâteau : décloisonnement des acteurs 
du territoire en lien avec la restauration collective dans 
l’optique de mieux se connaître !

Cette journée a notamment permis de comprendre les 
enjeux de l’agriculture biologique, d’être averti sur le 
cahier des charges des labels de la loi Egalim, se partager 
des conseils et des bonnes pratiques en cuisine... mais 
surtout d’encourager les producteurs locaux et agents de 
la restauration collective à travailler ensemble pour des 
raisons environnementales, de santé humaine et animale 
ou encore gustatives. 

Au total, 8 agents des Coëvrons, dont 6 de la restauration 
collective des Coëvrons, ont participé à cette journée sur 
les 12 participants. 
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• Développer un habitat attractif dans 
les centres-bourgs

• Viser un développement réaliste 
de l’habitat en renforçant les pôles 

d’équilibre
• Jouer la carte de la qualité comme 

condition de développement
• Animer et mettre en oeuvre le 

programme local de l’habitat (PLH)

• Favoriser le renouvellement urbain
• Lutter contre la vacance

• Produire 145 logements par an
• Renforcer la qualité urbaine

 des opérations
• Améliorer la performance

énergétique de l’habitat
• Observer les évolutions 

de l’habitat...

fInAlItéS

Conseil aux particuliers par SOLIHA
La Communauté de communes a signé une convention avec l’association 
SOLIHA pour qu’un conseiller soit présent une fois par mois à l’Espace 
Coëvrons. Ce dernier accompagne les ménages dans leur demande de 
subvention auprès de l’ANAH (Agence nationale d’amélioration de l’habitat) 
pour des travaux de rénovation énergétique ou de maintien à domicile. 
Soixante-quinze personnes ont ainsi été rencontrées lors des permanences 
mensuelles sur les Coëvrons en 2023.

De plus, SOLIHA a été en contact en 2022 avec 275 porteurs de projet 
scoëvronnais potentiels. Soixante-dix-huit logements ont ainsi bénéficié 
d’une aide de l’Etat, de la Région et/ou du Département pour la réalisation 
de travaux d’économie d’énergie et/ou d’adaptation du logement à la perte 
d’autonomie, représentant près de 904 500 € d’aide attribués.

Espace Conseil
France Rénov’ Nord Mayenne
L’espace conseil France Rénov’, porté en 2023 par Mayenne Communauté 
et les Communautés de communes du Mont des Avaloirs, de l’Ernée, du 
Bocage Mayennais et des Coëvrons, propose aux habitants un conseil gratuit 
pour les projets de rénovation énergétique des logements. Une permanence 
hebdomadaire est assurée à l’espace Coëvrons. 119 Coëvronnais ont été 
rencontrés.

De plus, le conseiller a réalisé 6 études énergétiques, non règlementaires, 
pour des projets de rénovation visant au moins 35 % d’économie d’énergie 
(incluant au moins 2 types de travaux, dont l’isolation), non accompagnés 
par SOLIHA.

miSSion développement 
local
Politique de l’habitat

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 217 013 €
Recettes : 0 €

Investissement
Dépenses : 92 220 €

Recettes : 0 €

Semaine du développement 
durable
Dans le cadre des 10 ans des Coëvrons, les services de la 
Direction générale adjointe en charge de l’Aménagement 
et du Développement Territorial et du service valorisation 
des déchets ont organisé une semaine d’animations et 
de visites en lien avec les enjeux liés au développement 
durable : une visite guidée du bâtiment environnement, un 
petit dej sur l’écologie industrielle et territoriale, un goûter 
compost, une journée éco-responsable, des animations 
ludiques au marché d’Evron et de Montsûrs,  une visite 
de la lagune à St-Georges-sur-Erve, une visite du Grenier 
d’ETIC, une fête de l’environnement et du vélo, une visite 
d’une maison en construction paille, etc. 

Le PAT a porté les animations suivantes : 

> Deux cinés-débats « de l’assiette à l’océan » avec 
l’association Blutopia 
Au total : 217 élèves du collège Sacré-cœur et 8 personnes 
accompagnatrices ainsi que 6 personnes dans la salle 
grand public. 
Temps d’échanges très intéressants et riches en question 
sur le végétarisme, le voyage en stop, le tofu, l’agriculture, 
la pollution...  

> Disco-salade au marché d’Evron avec 5 cagettes 
d’invendus de Lidl et de la ferme d’Avril. Au total : 30 
assiettes distribuées + 16 pots en verre à emporter. Les 
personnes étaient surprises que ce soit gratuit et organisé 
par la Communauté de communes des Coëvrons et 
non une association. La sensibilisation sur le gaspillage 
alimentaire au sein des grandes et moyennes surfaces et 
invendus des producteurs locaux a fonctionné. Il a été plus 
difficile de sensibiliser sur le changement des pratiques à 
travers cette action.

> Un atelier cuisine à la Maison des Associations 
avec l’association Du Pain sur la Planche. Au total : 6 
participant.e.s sur les 12 inscrits
Sophie ANAF, animatrice et diététicienne, a énormément 
apprécié d’animer cet atelier. Elle a pu percevoir une réelle 
envie et besoin de ce type d’animation.
> Une balade gourmande à Sainte-Gemmes-le-Robert 
(Ferme d’Avril, Antoine Luneau, Jean-Yves Boucher, Marie 
Girard). Au total : 35 participant.e.s sur les 35 inscrits 
(personnes des Coëvrons, Laval Agglo et Mayenne). La 
météo était clémente, beaucoup d’échanges entre les 
participants et les producteurs et productrices, écoute 
attentive, découverte des fermes pour la plupart des 
personnes, retours positifs des participants qui ne 
voulaient plus repartir !

Suite à l’engouement suscité par l’atelier cuisine à la 
Maison des associations, un projet alimentation composé 
de 4 ateliers cuisine en partenariat avec François Portier 
et la Corne d’Abondance a été mis en place en fin d’année 
2023. Au programme : ateliers sur les process de cuissons 
de légumes de saison, gratin de légumes aux céréales et 
gâteaux chocolat lentilles. 

Une année d’animations pour 
coécrire un plan d’actions en 
faveur de la préservation du 
bocage
5 réunions publiques, 4 randonnées « bocage », 1 ciné-
débat, une enquête citoyenne, une dizaine de réunions 
des comités de pilotage et technique…

Ce sont les dispositifs participatifs qui ont été déployés 
en 2023 pour construire le plan d’actions bocage des 
Coëvrons, qui vise à définir les actions à mettre en œuvre 
pour accompagner les propriétaires et les gestionnaires 
des haies dans leur entretien durable et leur valorisation.
Ce plan d’actions est élaboré pour 6 ans et sera mis en 
œuvre en deux périodes de 3 ans : 2024 à 2026, puis 
2027 à 2030.
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• Etre tous acteurs de la transition 
énergétique

• Réduire la dépendance énergétique 
du territoire

• Faire de la transition énérgétique un 
axe de développement d’activités

• Etre un territoire sobre en carbone 
et résilient face aux changements 

climatiques

• Mettre en oeuvre le Plan Climat
• Améliorer la performance 

énergétique des logements et lutter 
contre la précarité énergétique

• Développer le mix énergétique 
et les réseaux de distribution et de 

production associés
• Renforcer les capacités de stockage 

de carbone du territoire

fInAlItéS

L’élaboration du plan climat air énergie territorial s’est poursuivie en 2023, 
avec la rencontre des acteurs pour identifier des actions à mettre en place 
sur le territoire.

De plus, différents temps ont été menés à destination du public :

> La semaine du développement durable, du 12 au 18 juin, a été l’occasion 
de proposer des animations aux habitants et acteurs des Coëvrons autour 
de l’alimentation, de l’économie circulaire, des déchets, de la mobilité et de 
l’énergie. La visite d’un chantier exemplaire de rénovation d’une habitation a 
clôturé cet évènement le 21 juin.

> Autour du spectacle « Sauvage », proposé le 12 mai par la Saison culturelle, 
une action a été menée auprès de collégiens afin de leur permettre de (re)
découvrir les plantes qui nous entourent et les enjeux climatiques associés.

miSSion développement 
local
Transition énergétique

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 25 881 €
Recettes : 7 667 €

Investissement 
Dépenses : 9 345 €
Recettes : 9 835 €

• Conforter les déplacements 
en lien avec les développements 

économiques et résidentiels
• Tendre vers une mobilité durable 
dans les centres-bourgs pour une 

qualité du cadre de vie rural

• Améliorer l’accessibilité au territoire 
et aux principaux pôles d’emplois 

• Favoriser l’intermodalité entre les 
différents réseaux de transport

• Améliorer la sécurité routière dans 
les centres-bourgs

• Encourager les modes alternatifs 
favorisant l’accès aux équipements et 

services de proximité

fInAlItéS

Le schéma directeur des modes actifs
Le schéma a pour objectif de définir la politique d’aménagement cyclable à 
l’échelle des Coëvrons et les actions à mettre en œuvre pour développer la 
pratique du vélo.

Des temps de concertation ont eu lieu en 2023 avec les habitants, les élus 
et le conseil de développement autour des liaisons envisagées. Au total, 
près d’une centaine de personnes se sont mobilisées, représentant 22 
communes sur les 29 des Coëvrons.

Ouverture d’un service de location de 
vélos à assistance électrique (VAE)
Le service de location de moyenne-longue durée à destination des habitants 
qui travaillent dans les Coëvrons a ouvert au 1er janvier 2023 avec 30 vélos à 
assistance électrique. Vingt VAE supplémentaires ont été achetés en milieu 
d’année. Au cours de l’année, 50 personnes ont pu expérimenter leurs trajets 
domicile-travail à vélo, soit près de 18 000 km réalisés.

miSSion développement 
local
Mobilité

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 13 822 €
Recettes : 66 354 €

Investissement 
Dépenses : 599 642 €

Recettes : 25 031 €
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Des actions de promotion, de 
sensibilisation et d’information
Des actions ont été organisées auprès de la population :

> La 1ère édition de la « Fête du Vélo » à Mézangers 
(photo ci-dessous), au Gué de Selle, le samedi 17 juin 
2023. Une journée animée et familiale pour en découvrir 
plus sur les mobilités durables. Au programme : balade 
nature, projection du film « Velotopia », suivies d’échanges 
avec le réalisateur Erik Fretel, test de vélos à assistance 
électrique, atelier de réparation avec le Biclou (Trait 
d’Union). Une centaine de participants étaient présents.

> La soirée ciné-citoyen autour du film « Together We Cycle » 
le 13 avril 2023 au cinéma d’Évron (25 personnes 
présentes)

> La tenue de stands Mobilités lors d’évènements locaux :  
Boucles de la Mayenne, soirée du Projet de territoire, 
Festival de la viande d’Evron

> Des premières animations auprès d’établissements 
scolaires, en partenariat avec le Conseil départemental, 
notamment au Collège Paul Langevin et au Campus Orion 
d’Evron.

> La mise à jour du guide des mobilités distribué sur tous 
les Coëvrons

Mobilité durable au sein des 
services de la Communauté de 
communes
11 agents de la collectivité ont participé au Défi Mobilités 
du 22 au 28 mai 2023 sur toute la région Pays de la 
Loire, soit 740 km réalisés en écomobilité. A noter qu’une 
entreprise du territoire a également participé à ce défi 
régional.

En septembre, à l’occasion de la journée mondiale  
« sans voiture », une quinzaine d’agents a joué le jeu en 
favorisant des modes de déplacements actifs ou durables : 
8 personnes à vélo, 4 personnes en covoiturage, 3 
personnes en train, 1 personne en trottinette

De plus, la collectivité a fait l’acquisition en fin d’année 
de 6 vélos à assistance électrique pour les déplacements 
professionnels des agents, ainsi qu’un vélo cargo à 
destination des services techniques. Ce projet a été mené 
avec le soutien financier du programme européen LEADER.

Les prémices d’un service 
d’autopartage
La Communauté de communes a acquis 4 véhicules 
électriques. Ces voitures serviront aux Coëvronnais dans 
le cadre d’un futur service d’autopartage, dont la mise en 
service est prévue courant 2024.

Ce projet, dont l’acquisition des véhicules, bénéficie du 
soutien financier du Conseil Régional des Pays de la Loire 
et du Conseil Départemental de la Mayenne.

• Inscrire le territoire dans des 
stratégies supra-locales

• S’inscrire dans des dispositifs 
contractuels afin d’assurer la 

déclinaison sur le territoire des 
politiques intercommunales 

• Assurer de la transversalité pour 
permettre le bon déroulement des 

projets 
• Rechercher des modes de 

financements innovants

fInAlItéS

Poursuite du programme européen 
LEADER 2014-2022
La Communauté de communes des Coëvrons assure la gestion et l’animation 
du programme européen LEADER 2014-2022. Doté d’une enveloppe 
financière de 913 226 €, ce programme permet de financer des projets 
innovants de développement local en zone rurale portés par des personnes 
morales (Ex : Surgélateur à Vaiges - photo ci-dessus).

Six porteurs de projet, publics et privés, ont été accompagnés en 2023 dans 
les secteurs du tourisme, du patrimoine, de la gestion des énergies, de la 
mobilité et de la revitalisation des centres-bourgs.

Candidature au programme européen 
LEADER 2023-2027
La candidature de la Communauté de communes a été retenue pour porter 
la nouvelle programmation LEADER. Une enveloppe financière de 473 189 € 
a été attribuée pour financer les projets des structures privées et publiques 
en lien avec la transition écologique, l’agriculture, l’alimentation, les circuits-
courts, le commerce de proximité, le tourisme, la culture, le patrimoine, la 
santé, le bien-être et les loisirs.
 

miSSion développement 
local
Ingénierie de projet

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement
Dépenses : 1 210 €

Recettes : 0 €

Investissement 
Dépenses :  0 €
Recettes : 0 €
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gouvernance
public/privé 
et efficience 
deS reSSourceS

7.
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• Se donner les moyens 
de développer le Projet de territoire 

décidé en commun
• Décliner le Projet de territoire en 
projets de services simples avec 
évaluation (Rapport d’activités)

• Assurer un pilotage stratégique 
élus/encadrement

• S’inscrire dans des dispositifs 
contractuels afin d’assurer la 

déclinaison sur le territoire des 
politiques intercommunales 

• Assurer de la transversalité 
pour permettre le bon déroulement 

des projets 
• Rechercher des modes 

de financements innovants

fInAlItéS

Le Projet de territoire 
et la soirée des Coëvrons
Après 3 années de travail, le nouveau Projet de Territoire a été validé par le 
Conseil communautaire en mars 2023. Construit autour de 17 futurs et 5 
axes, il a vocation à alimenter les politiques publiques communautaires pour 
les prochaines années. 

Au-delà des politiques communautaires, le Projet de territoire reflète 
également l’engagement de nombreux acteurs sur le territoire coëvronnais. 
Le 9 mai 2023, la première « Soirée des Coëvrons » a été organisée. Son 
but était de rassembler le temps d’une soirée, les initiatives locales qui 
concourent au Projet de territoire. Cette soirée aura été l’occasion de 
nouer de nombreux contacts entre les acteurs politiques, économiques et 
associatifs du territoire dans un esprit festif. 

Pour cette première soirée, les premiers « Trophées des Coëvrons » ont été 
remis sur chacun des axes du projet de territoire.

miSSion pilotage général 
de la performance
Coordination générale

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 481 255 €
Recettes : 9 657 €

Investissement
Dépenses : 769 177 €

Recettes : 0 €

Accentuer les coopérations 
avec les communes

« Faire territoire », tel est l’esprit qui règne dans le 
nouveau réseau des secrétaires généraux de mairies  
« Les Entraid’Co ». Ces réunions trimestrielles réunissent 
les secrétaires généraux des mairies du territoire pour 
faire le lien entre les politiques communautaires et les 
communes. 

C’est également l’occasion de traiter des sujets nationaux 
qui concernent directement les communes. Des réunions 
thématiques sont aussi réalisées en fonction des besoins.

Conseil juridique

Le service « Conseil juridique » aura traité une centaine de 
questions et rédigé des notes auprès des services. Deux 
contentieux sont actuellement en cours.

Chaque trimestre, les « Chroniques territoriales » sont 
diffusées sur l’intranet MyCoëvrons pour parler du 
droit dans les collectivités et des formations-intra sont 
organisées (préparation concours, les actes administratifs, 
l’organisation territoriale…). Ces actions concourent à 
l’intégration de la matière juridique dans la culture des 
services.
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•Développer une gestion de 
l’information efficiente au sein des 

collectivités
•Justifier les droits des personnes 

physiques ou morales
•Sauvegarder la mémoire et garantir 

sa transmission

•Moderniser les pratiques 
•Développer une gestion de 

l’information efficiente au sein des 
collectivités

•Assurer la pérennité des fonds 
d’archives du territoire

•Rendre accessible les fonds 
d’archives

fInAlItéS

Le service Administration générale
Quotidiennement, l’Administration générale enregistre le courrier pour 
les services de la Ville et de la Communauté de communes. Il est ensuite 
distribué à chaque service pour traitement.

La dématérialisation des courriers offre un cadre sécurisé et pérenne grâce 
à ses fonctions d’indexation, de traçabilité et d’archivage.

En 2023, le service Administration Générale a enregistré 8 672 courriers 
entrants ou circulants (tous plis confondus). Sur cette même année, ce sont 
quelques 12 693 courriers (15 879 en 2022) qui ont été affranchis pour un 
montant d’affranchissement de 21 320 € (24 334 € en 2022).

Au cours de cette année, le service a expérimenté la lettre recommandée 
électronique du dispositif AR24.

Vente aux enchères du matériel réformé
Le service Administration Générale gère la mise en vente du matériel réformé 
de la collectivité sur le site de vente aux enchères Agorastore.
Dans une volonté de proposer ce matériel au réemploi, un recensement est 
réalisé auprès des services, à raison de deux ventes par an, pour proposer du 
mobilier, du matériel informatique, des véhicules, de l’outillage, du matériel 
de sonorisation…
Pour l’année 2023, la Communauté de communes s’est vue attribuer « le 
diplôme d’argent » en reconnaissance du rôle exemplaire en tant qu’acteur 
clé de l’économie circulaire par le biais de la revente du matériel réformé.

miSSion gouvernance
Administration générale

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 244 449 €
Recettes : 0 €

Investissement
Dépenses : 1 794 €

Recettes : 623 €

Les archives
Le service des Archives a pour vocation de collecter, 
conserver, classer, communiquer et mettre en valeur 
les archives des services communautaires tout en les 
conseillant sur la gestion de l’information. Il est mutualisé 
avec les archives communales de la Ville d’Évron.

Après le départ du volontaire en service civique en avril 
2023, le service a accueilli en septembre pour la première 
fois un étudiant en apprentissage, issu de la licence 
professionnelle « Métiers de l’information : archives, 
médiation, patrimoine » délivrée par l’université d’Angers, 
réalisée en alternance sur l’année 2023-2024, dont les 
missions sont de classer le fonds de l’Alerte Evronnaise 
et de recencer l’arriéré des archives restant dans les 
bureaux en vue d’anticiper le déménagement des agents 
vers la Maison Commune. 

Enfin, en décembre, un stagiaire issu du Master Métier des 
Archives de l’université d’Angers a été accueilli pendant 
un mois afin de classer le fonds Filoche-Barré. 

Conseil et collecte

>  6.5 m.l.(mètres linéaires) d’archives publiques 
éliminées 
>  58.15 m.l. d’archives publiques collectées
>  3.10 m.l. d’archives privées entrées par don (fonds 
Filoche-Barré)
>  30.10 Go d’archives privées numérisées (collecte liée 
aux commémorations des 80 ans de la Libération)
> 2 sessions de sensibilisation aux archives physiques 
et numériques ont été dispensées : 18 agents formés

Conservation – classement

>  Ouverture d’un nouveau local de stockage à la 
Perrière 2 (ex-trésorie) d’une capacité de 60 ml 
>  Création du STAN – Serveur Temporaire d’Archivage 
Numérique afin de recevoir les premiers versements 
d’archives numériques
>  Collecte et classement des archives de la Crèche - 
multi-accueil Les P’tits Loups d’Evron

Communication et médiation

> 9 séances en salle de lecture : 83 documents 
communiqués
>  93 recherches par correspondance
>  62 recherches pour les services communautaires
>  151 communications administratives

Des animations

>  Commémoration des 80 ans du Service du Travail 
Obligatoire (S.T.O) : ciné-histoire, fresque de Lego, 
exposition de documents, conférence et lecture

>  Animation QUI, QUOI, OÙ : dans le cadre des 10 ans 
de la Communauté de communes des Coëvrons, le réseau 
lecture a fait appel au service des Archives pour mener 
une enquête. Ces jeux ont également servi lors d’une 
soirée dédiée au Projet de territoire à destination des 
partenaires de la collectivité.

>  Atelier sur le temps : à la demande d’une enseignante 
de l’école maternelle de Montsûrs, le service a élaboré un 
projet sur le temps dédié aux maternelles, découpé en 3 
ateliers : visite des lieux historiques emblématiques de la 
commune, séance en classe sur des images anciennes 
comparées aux vues actuelles et enterrement d’une 
capsule temporelle avec les élèves, qui sera réouverte 
dans 6 ans, en 2028, lors du passage des futurs CM2 au 
collège.

>  Atelier sur le Monument aux Morts : la première partie 
de l’atelier s’est déroulée en extérieur, à l’emplacement 
initial du Monument aux Morts puis devant l’emplacement 
actuel. Dans un second temps, les 56 élèves de CM1 ont 
été accueillis en mairie pour une découverte du métier et 
de documents d’archives relatifs à l’érection du monument 
après la Première Guerre Mondiale.

>  Présentation le 8 mai 2023 de l’exposition « Faits 
de résistance à Evron » qui sera réactualisée en 2024 et 
présentée avec de nouveaux documents, en partenariat 
avec la Vigie-Mémorial des Déportés de la Mayenne.

>  Atelier « Découverte d’un héros évronnais de la 
Première Guerre Mondiale » : travail en classe avec 23 
élèves de CM2 

>  Hommage à Gilbert Reymond : exposition réalisée 
dans le cadre du décès de Gilbert Reymond, fondateur 
et ancien directeur de l’école de musique de la Ville et 
exposée dans le hall du pôle culturel de la collectivité en 
avril 2023.

>  Projet de carte interactive sur la Seconde Guerre 
Mondiale dans les Coëvrons : dans le cadre des 
commémorations liées aux 80 ans de la Libération d’Evron 
et des Coëvrons, le service a souhaité développer une 
carte interactive géolocalisant les évènements survenus 
sur le territoire durant la Seconde Guerre Mondiale, 
à destination des scolaires puis du grand public, en 
partenariat avec le service S.I.G. (Système d’Information 
Géographique).
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• Participer à une gouvernance 
efficace de nos collectivités
• Agir sur la cohérence de 

l’organisation administrative 
indispensable dans notre contexte 

mutualisé

• Travailler en concertation avec les 
services et les accompagner

• Sécuriser et assurer la légalité des 
actes et des procédures

fInAlItéS

Le conseil communautaire
 
Organe délibérant, le conseil décide de la réalisation des actions et opérations 
communautaires à mettre en œuvre. En 2023 :
> 10 réunions
> 169 délibérations

Le bureau communautaire
Suite à l’élection du 9 juillet 2020 et au conseil communautaire du 14 juin 
2022, le bureau est composé du Président, de 11 vice-présidents et de 3 
conseillers communautaires délégués. Le bureau examine les dossiers 
soumis au conseil communautaire. En 2023, le bureau s’est réuni 10 fois.

Par délibération du 22 juillet 2020, modifiée par la délibération n°2022 055 
du 14 juin 2022, le conseil communautaire a donné délégation au président 
et au bureau d’une partie de ses attributions : 
> 17 délibérations du bureau
> 404 décisions du Président

miSSion gouvernance
Instances décisionnelles

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 263 956 €
Recettes : 0 €

Investissement 
Dépenses : 0 €
Recettes : 0 €

• Garantir une gouvernance fiable 
et efficace

• Faciliter la performance des agents 
tout en préservant « l’humain » au 

travail
• Optimiser et rationnaliser les coûts 

environnementaux et humains

• Améliorer la connaissance des 
discriminations en matière d’égalité 

entre les femmes et les hommes, 
auprès des élus et des agents

• Comprendre l’inégalité 
professionnelle

• Sécuriser les actes juridiques
• Accompagner les agents dans leur 
mobilité professionnelle et favoriser 

leur employabilité

fInAlItéS

Un plan d’actions d’égalité entre les 
femmes et les hommes
 
Au cours de l’année 2023, des actions ont été menées afin d’améliorer la 
connaissance des discriminations en matière d’égalité auprès des élus et 
des agents et de mettre en place des procédures pour signaler les actes de 
violences. 

Le budget consacré à cette thématique est de 9 100 € pour plusieurs actions :  

> Conseils à l’élaboration de procédures pour aider les agents face à des 
situations de harcèlement, de violences sexuelles et comportements sexistes 
au travail ou dans un cadre personnel 
> Formation d’agents référents en matière d’égalité professionnelle 
> Formation d’encadrants 
> Proposition de trois ateliers-forums suivis par une quarantaine d’agents 
> Sensibilisation des élus communautaires en ouverture de réunion du 
conseil communautaire de novembre et que le dispositif de signalement 
adopté est mis en ligne sur le site Intranet 
> Adoption d’un dispositif de signalement pour les agents victimes ou 
témoins d’acte de violence sexuelle ou sexiste dans le cadre de leur travail

miSSion SupportS aux 
politiqueS SectorielleS
Ressources humaines

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 600 637 €
Recettes : 1 300 €

Investissement 
Dépenses : 0 €
Recettes : 0 €
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• Stratégie financière et fiscale, 
gestion de la dette

• Gestion comptable
• Commande Publique

• Assurances

• Rechercher l’efficience des 
dépenses et des ressources 

publiques locales

Tout au long de l’année 2023, la direction des finances et de la commande 
publique accompagne les services de la Communauté de communes dans 
leurs projets :

>  29 consultations ont été lancées et 86 marchés ont été conclus
>  7 222 mandats émis et 3 780 titres
>  16 sinistres déclarés

Réorganisation de la Direction
Suite à la mise à en place du service facturier (SFACT) en novembre 2022, le 
service s’est réorganisé en plusieurs pôles :

· Le pôle référent budgétaire : 4 agents, dont 1 poste à 80%
· Le pôle gestion financière : 4 agents dont un poste à mi-temps
· Le pôle commande publique : 3 agents
· Le SFACT : 3 agents dont un poste à mi-temps, complété avec des agents de 
la Direction générale des finances publiques

Chaque agent de chaque pôle a en charge, selon les tâches qui lui incombent, 
un « portefeuille » bien défini de communes mutualisées et de différentes 
directions de la Ville d’Evron et de la Communauté de communes, permettant 
ainsi une polyvalence totale, une bonne connaissance des périmètres 
respectifs et de meilleurs échanges avec les collègues.

miSSion SupportS aux 
politiqueS SectorielleS
Finances et commande publique

Fonctionnement
Dépenses : 788 120 €

Recettes : 1 300 €

Investissement 
Dépenses : 1 400 €

Recettes : 0 €

fInAlItéS

ObJEctIfS

budgEt

Déménagement dans le bâtiment de 
la Perrière

La trésorerie d’Evron a rejoint le Service Gestion 
Comptable de Mayenne le 1er janvier 2023, laissant 
libres à l’exception de l’espace dédié au service facturier, 
les locaux qu’elle occupait, propriété de la ville d’Evron. 
L’ensemble de la Direction des finances et de la commande 
publique a dès lors rejoint les collègues dans ce bâtiment 
qui a pris le nom de la « Perrière » lors d’une après-midi  
« portes ouvertes » le 2 mai.

Ce regroupement permet d’instaurer de bien meilleures 
relations entre les deux administrations pour un travail en 
commun au service de tous.

Passage anticipé à la nomenclature 
comptable M57

Ce nouveau référentiel comptable, généralisé 
obligatoirement au 1er janvier 2024, a été adopté pour 
l’ensemble des budgets suivis en M14 auparavant dès 
le 1er janvier 2023 par la Communauté de communes 
et les communes mutualisées. Ce changement de 
nomenclature, même sans grand bouleversement 
par rapport à la précédente, a généré de nombreuses 
difficultés techniques lors de sa mise en place sur le 
logiciel de comptabilité, longues à résoudre.

Elaboration d’une politique d’achat 
responsable

Comme en témoigne le Projet de territoire 2022-2040, la 
collectivité est inscrite dans une démarche en faveur du 
développement durable. Elle souhaite aller plus loin, en 
agissant sur ses pratiques internes, afin d’être exemplaire 
au regard de ses pratiques d’achat.

Le service de la commande publique, avec l’appui de 
l’Agence Declic, travaille depuis septembre 2023 à la 
mise en place d’une politique d’achat responsable. Une 
analyse de la situation actuelle a été réalisée, en prenant 
en compte le regard de l’ensemble des parties prenantes 
(internes et externes) et la réglementation, permettant 
ainsi de définir les grands axes stratégiques de la politique 
d’achat responsable, et les principaux objectifs à atteindre.

Des ateliers seront mis en place début 2024 pour affiner 
le travail autour des axes et objectifs, et décliner ces axes 
en actions concrètes et réalistes, avant la validation par 
les élus de la politique d’achat responsable.
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• Faire évoluer
• Sécuriser

• Faire collaborer

• Renouveler le parc informatique, 
hardware et software

fInAlItéS

Changement de téléphonie fixe

Le Service Informatique a migré la téléphonie fixe de l’ensemble des sites de 
la ville d’Evron et de la Communauté de communes des Coëvrons ; migration 
de l’ancien IpBX vers 3CX hébergé au sein de notre infrastructure.
En plus d’économies significatives, 3CX offre une multitude d’avantages tels 
qu’une plus grande flexibilité, des fonctionnalités avancées, une gestion plus 
facile pour les agents et une évolutivité que l’on n’avait pas avec nos anciens 
équipements.
Toutes nos lignes en 02 43 X X X (+ de 100 numéros) ont ainsi été transférées 
sur notre nouveau serveur 3CX. Les techniciens du service Informatique 
ont installé et paramétré les nouveaux téléphones, soit un peu plus de 
350 appareils. Les télétravailleurs qui avaient un téléphone portable sont 
désormais équipés d’un casque audio connecté leur permettant d’être 
joignables autant au bureau qu’à la maison.

MAN Montsûrs
Installé d’abord sur la ville d’Evron en 2017, puis Châtres-la-Forêt et Saint-
Christophe-du-Luat en 2018, et Vaiges en 2021, le MAN (Metropolitan Aera 
Network) a été déployé en 2023 jusqu’à la commune de Montsûrs entre la 
Basilique et le château d’eau de Montsûrs. Ce réseau informatique dessert 
maintenant la médiathèque, l’accueil de loisirs, la maison médicale, l’Unité 
Technique Ouest, la station de pompage le Buron, la station d’épuration, la 
déchèterie et la salle multisports.
Ce réseau sans fil sécurisé permet de faire transiter de nombreux flux 
informatiques tels que l’accès aux serveurs, la téléphonie, les contrôles 
d’accès, la vidéoprotection, les alarmes, la gestion du chauffage dans les 
bâtiments et internet.
Cette nouvelle installation d’un investissement de 37 785 € permet de faire des 
économies sur les abonnements internet (suppression des box) et bénéficie 
également aux associations qui peuvent profiter du wifi.

miSSion SupportS aux 
politiqueS SectorielleS
Téléphonie et informatique

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 402 499 €
Recettes : 0 €

Investissement 
Dépenses : 261 115 €

Recettes : 0 €
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• Faire connaître
• Faire aimer
• Faire agir

• Faire connaître la Communauté de 
communes des Coëvrons

• Développer et/ou renforcer le 
sentiment d’appartenance

fInAlItéS

Réseaux sociaux : 
toujours plus d’abonnés
 
La Communauté de communes des Coëvrons est présente sur 3 principaux 
réseaux sociaux. Avec 4 567 abonnés sur Facebook en 2023, c’est le réseau 
le plus suivi du territoire (+ 18 % par rapport à 2022), suivi d’Instagram avec 
1 939 (+ 12 %), et Linkedin avec 1 216 (+36 %). 

Youtube, plateforme d’hébergement de vidéos, enregistre quant à elle la plus 
forte progression, + 47 % d’abonnés par rapport à 2022, soit 423.

Concernant le réseau social X (anciennement Twitter), le service 
communication a fait le choix de diminuer les publications sur ce réseau, car 
son évolution éditoriale est contraire aux valeurs de la collectivité. Une veille 
y est cependant assurée.

Site internet : les services plébiscités
Avec 78 000 utilisateurs, le site www.coevrons.fr a enregistré en 2023 
une baisse de consultation (-12 % par rapport à 2021). Cela s’explique 
principalement par un CMS obsolète ne permettant pas un référencement 
optimal du site et de ses pages. En 2023, les pages les plus consultées 
concernent : 
>  le jardin aquatique (présentation, horaires et tarifs)
>  la redevance incitative
>  les offres d’emplois
>  le Portail famille
>  la Saison culturelle
>  la collecte des déchets
Au total, on dénombre près de 300 000 pages vues en 2023.

miSSion événementiel 
et inStitutionnel
Communication

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 244 121 €
Recettes : 709  €

Investissement 
Dépenses : 3 859 €

Recettes : 0 €

10 ans des Coëvrons
 
En 2023, la Communauté de communes des Coëvrons a 
fêté ses 10 ans. Cet événement était l’occasion pour le 
service communication de mettre en lumière la collectivité, 
ses services et de revenir sur l’histoire de sa création le 31 
décembre 2012.
Toutes les commissions ont été mobilisées pour 
imaginer des actions, des temps forts... pour célébrer 
cet anniversaire avec les habitants, les communes et les 
services.

Des événements tout au long de l’année

- Une cérémonie de voeux (Janvier) avec un témoignage de 
Jean-Pierre Morteveille, 1er président de la Communauté 
de communes des Coëvrons
- Des spectacles de la Saison culturelle labellisés « 10 ans » 
 (Février)
- Une visite de la déchèterie d’Evron (Avril)
- Une rencontre sur le Projet de Territoire (Avril)
- Un événement avec les archives des Coëvrons et la 
médiathèque « Qui, quoi, où ? » (Avril)
- Un salon des auteurs, illustrateurs et éditeurs des 
Coëvrons (Juin)
- Une semaine du développement durable (Juin)
- Une journée de l’olympisme avec les accueils de loisirs 
(Juin)
- Une journée des sports de nature et de plein air (Juin)
- Une porte ouverte de l’unité technique d’Evron (Octobre)
- Des conférences et des ateliers pour fêter les 10 ans du 
Relais Petite Enfance (Décembre)
 
Et aussi : 

- Une exposition sur les 10 ans de la politique enfance-
jeunesse
- Un livre « Les Coëvrons d’hier et d’aujourd’hui » 
- Des jeux et des articles dans le magazine des Coëvrons
- Des pages dédiées sur le site internet www.coevrons.fr
- Des publications sur les réseaux sociaux sur le thème  
« 10 ans d’archives »
- Des entretiens en vidéo : interview croisée entre Jean-
Pierre Morteveille et Joël Balandraud, interviews des 
inventeurs de la grotte Mayenne-Sciences
- Des objets publicitaires «10 ans » : crayons, sacs, portes-
clés...
- Des enrouleurs à l’effigie des Coëvrons
- Un calendrier de l’Avent de l’Office de tourisme

Des magnets à collectionner
Dans le cadre des 10 ans, le service communication a 
réalisé des magnets à l’effigie des 29 communes des 
Coëvrons.

Distribués tout l’été, ces magnets étaient disponibles 
gratuitement auprès des services communautaires : 

-  En se baignant dans les piscines des Coëvrons (Jardin 
Aquatique à Évron et piscines de Sainte-Suzanne et Bais)
- Dans les médiathèques des Coëvrons (pour toute 
inscription ou en participant à une animation)
-  Au Musée de Préhistoire, Vallée des Grottes de Saulges
- Dans les Offices de Tourisme de Sainte-Suzanne et Évron 
(lors d’une réservation pour une activité proposée)
-  Dans les accueils de loisirs du territoire
- En participant aux activités « J’me Bouge » (8-18 ans) et 
aux animations jeunesse
- À France Services des Coëvrons

Des magnets étaient également offerts lors de jeux-
concours et distribués pendant le festival de la viande. 
Lors de cet événement, une bourse d’échanges était 
organisée.

Au total, 40 000 magnets ont été imprimés. Au regard 
du succès de cette action, la distribution a été prolongée 
jusqu’à l’automne afin de permettre aux habitants de 
terminer leur collection.
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• Rapprocher les citoyens et les 
élus municipaux des instances 
et compétences portées par la 
Communauté de communes

• Favoriser le partage et l’engagement 
des acteurs 

• Poser les règles du jeu 
de la gouvernance

• Développer une culture de travail
 en réseaux

• S’assurer de la régularité 
des actions et animations

• Améliorer l’accueil, la prise en 
charge et  l’information des usagers

• Disposer d’un environnement 
professionnel accueillant et adapté

fInAlItéS

Conseil de développement

Le Conseil de Développement réunit des citoyens qui s’engagent à apporter 
des réponses à des problématiques de développement du territoire. En lien 
avec les élus et services communautaires, ils apportent de leur temps et de 
leurs réflexions pour la construction des politiques publiques.
En 2023, le CoDev aura poursuivi son action au service des projets engagés 
et notamment :
> Mobilité : participation active aux réflexions autour du Schéma Directeur 
des Modes Actifs porté par la Communauté de communes
> Alimentation : participation aux actions du Plan Alimentaire Territorial avec, 
comme nouveauté, la préparation de la nouvelle collaboration avec le Collège 
des Transitions Economiques et Sociétales dans le cadre du programme TES 
IV. Après la conférence organisée par le CoDev en 2022 avec Samuel Aubin, 
directeur du collège, la Communauté de communes des Coëvrons a fait le 
choix de conventionner avec le collège. L’expérimentation « mode de vie » 
traitera de l’alimentation sur la période 2024-2026.
> Bocage : le CoDev se sera fortement engagé sur ce nouveau sujet en 
participant à l’élaboration de la première stratégie bocage de la collectivité. 
En parallèle, des temps d’échanges ont été organisés avec les agents qui 
entretiennent les voiries communautaires et départementales.

Groupe dialogue citoyen

Le Groupe dialogue citoyen, qui regroupe des élus et des agents, a étendu 
en 2023 l’action de citoyenneté dans les collèges. Avec le soutien du service 
jeunesse, un parcours « citoyens » a été construit pour les élèves des 6 
collèges des Coëvrons avec des actions ciblées en fonction des classes et 
des âges (visite de l’hôtel de ville, rencontre avec la Préfète et les conseillers 
départementaux, participation à des projets de réaménagement urbain, 
élection « grandeur nature » des délégués de classe...).

miSSion : un territoire 
proche de SeS habitantS
Citoyennetés

ObJEctIfS

budgEt
Fonctionnement

Dépenses : 418 253 €
Recettes : 0 €

Investissement
Dépenses : 0 €
Recettes : 0 €
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Dans le cadre de sa démarche de performance, la Communauté de communes des Coëvrons a adopté une segmentation 
stratégique. Cette organisation offre une vision consolidée des dépenses par politiques publiques. En 2023, les Coëvrons 
ont consacré en fonctionnement (F) et investissement (I), hors dépenses de personnel (012) : 

Pilotage général de
la performance : 

F : 139 139 €
 I : 85 038 €

Gouvernance : 
F : 56 309 €

I : 266 €

Supports aux politiques 
sectorielles : 
F : 380 420 €
 I : 260 295 €

Evénementiels et 
institutionnels : 

F : 48 480 €
I : 5 435 €

Développement 
de la santé : 
F : 139 519 €
 I : 28 008 €

Solidarités territoriales :
F : 284 704 €

I : 2 243 182 €

Aménagement 
du territoire : 
F : 183 622 €
I : 118 557 €

Développement local :
F : 66 605 €
I : 759 994 €

Développement 
économique : 
F : 116 126 € 
I : 71 276 €

Environnement : 
F : 1 804 337 €

I : 941 101 €

Patrimoine technique :
F : 1 236 959 €

I : 699 834 €

Développement 
touristique : 

F : 103 586 €
I : 157 952 €

Rayonnement 
patrimonial : 
F : 371 964 €
I : 227 530 €

Rayonnement culturel : 
F : 941 241 €
I : 239 124 €

Développement sportif :
F : 752 585 €

I : 4 072 500 €

Enfance et jeunesse :
F : 372 824 €
I : 159 175 €

27 739 467 €
en dépenses de fonctionnement

5 216 213 €
en dépenses d’investissement 

29 583 819 €
en recettes de fonctionnement

6 046 971 €
recettes d’investissement

011 - Charges à caractère général     3 919 503 €
012 - Charges de personnel et frais assimilés   18 800 291 €
014 - Atténuations de produits      1 141 820 €
65 - Autres charges de gestion courante :    3 725 341 €
66 - Charges financières          152 512 €

013 - Atténuations de charges       549 544 €
70 - Produits des services, du domaine
 et ventes diverses      4 609 178 €
731 - Fiscalité locale     8 074 877 €
73 - Impôts et taxes                 11 514 025 €
74 - Dotations et participations    4 694 597 €
75 - Autres produits de gestion courante      141 597 €

16 - Emprunts et dettes assimilées     729 106 €
20-21-23 Opérations d'équipement  4 200 273 €
204 - Subventions d'équipement versées    286 834 €

10 - Dotations, fonds divers et réserves 2 313 952 €
13 - Subventions d’investissement  2 330 649 €
20-21-23 - Opérations d’équipement      474 401 €
27 - Autres immobilisations financières    927 970 €
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Les fonds de concours 
Le pacte financier et fiscal de la Communauté de 
communes des Coëvrons prévoit un versement de fonds 
de concours à toutes les communes du territoire selon les 
critères ci-dessous :

> Répartition d’une part fixe de 975 000 €, identique 
pour chaque commune, répartie entre les 39 communes 
historiques de la Communauté de communes des 
Coëvrons
> Répartition d’une part variable de 1 000 000 €, 
proportionnelle au nombre d’habitants
> Etalement de l’attribution de ce fonds de concours 
sur 6 années du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025
>Financement de la réalisation (opération 
d’investissement hors travaux de lotissement) d’un 
équipement
>  En cas de création d’une commune nouvelle : 
maintien de la dotation pour chacune des communes 
déléguées jusqu’au prochain mandat

En 2023, 7 communes ont bénéficié d’un fonds de 
concours :

> Champgenéteux : 26 921 € / Effacement des réseaux
> Izé : 26 711 € / Rénovation du bâtiment scolaire
> Montsûrs : 136 834 € / Réhabilitation de la salle des 
Oréades
> Blandouet-Saint-Jean : 27 258 € / Requalification de la 
rue du Moulin et de la route de Saint-Pierre
> Sainte-Suzanne-et-Chammes : 54 776 € / Revitalisation, 
aménagement et valorisation patrimoniale
> Vimartin-Sur-Orthe : 79 047 € / Construction de l’école-
accueil de loisirs-bibliothèque
> Mézangers : 17 439 € / Aménagement de la route de 
Neau

Le soutien aux associations

208 599 € ont été versés aux associations en 2023 :

> Appui aux projets économiques : 3 300 €
> Vie culturelle et sportive : 13 637 €
> Interventions et actions sociales : 137 100 €
> Transition énergétique : 24 240 €
> Politique de l’habitat : 23 400 €
> Coordination générale : 5 922 €

> Modernisation de l’action publique : 1 000 €
 - Ecosystème territorial : 14 000 €
 - Politique de l’habitat : 21 100 €
 - Coordination générale : 5 000 €



Communauté de communes des Coëvrons
2 avenue Raoul Vadepied 

Châtres-la-Forêt
53600 EVRON

Tél : 02.43.66.32.00 
Mail : contact@coevrons.fr

www.coevrons.fr


